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S’ABONNER  
GRATUITEMENT

Vous souhaitez vous abonner  
à titre individuel ?

> Appelez le numéro vert  
de la Wallonie : 1718

> Inscrivez-vous sur notre site :  
www.wallonie.be

Vous souhaitez commander  
plusieurs exemplaires pour  

votre association, votre salle  
d’attente, votre administration... 

> vlw@spw.wallonie.be

VIA SMARTPHONE
> À partir d’un smartphone,  

le QR code de Vivre la Wallonie 
redirige l’utilisateur mobile sur  

le formulaire Internet d’abonnement 
au magazine. Il suffit pour celui-ci  

de photographier le QR code et  
de lancer l’application de lecture  

QR code sur son smartphone.
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SUIVEZ NOTRE fil rouge ...

LE  MOT DE LA RÉDACTION

O2

À la lecture du sommaire de cette nou-
velle édition de votre magazine d’in-
formations régionales, vous constate-
rez la richesse et la diversité des sujets 
traités, tout à l’image d’une Wallonie 
en mouvement perpétuel. 

Il y a des nouveautés comme la créa-
tion d’une agence wallonne du patri-
moine, l’inauguration de l’Espace Wal-
lonie de Verviers, avec de nouvelles 
permanences citoyennes, l’enregistre-
ment et la stérilisation obligatoires des 
chats, la réouverture des souterrains 
de la citadelle de Namur ou encore 
une magnifique exposition à la gare 
de Liège-Guillemins sur la vision du 
monde connecté en 2030…

Mais c’est aussi le temps de nouvelles 
mesures à l’instar de la suppression de 
la redevance TV et la réforme du per-
mis de conduire B, notamment.

Autre sujet qui devrait susciter la curio-
sité, celui qui traite de l’accompagne-
ment vers un emploi durable. C’est la 
mission des MIRE (Missions régionales 
pour l’emploi) actives sur l’ensemble 
du territoire wallon.

Enfin, avant de faire une petite incur-
sion en suivant les méandres sinueux 
de l’Ourthe, nous vous proposons de 
faire connaissance avec Mélanie De 
Biasio, auteur-compositeur-interprète 
originaire de Charleroi, qui propose 
un style musical particulier, tout en 
douceur et en sincérité.

Bonnes fêtes de fin d’année !
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L'ACTU DU TRIMESTRE

> Depuis le 1er novembre 2017, l’identi-
fication, l’enregistrement et la stérilisa-
tion des chats domestiques sont deve-
nus obligatoire en Wallonie.

Concrètement, cela signifie que, pour 
tout chat né à partir de cette date, la 
personne responsable doit procéder 
à son identification et son enregistre-
ment avant l'âge de 12 semaines et, 
en tout cas, avant qu'il soit donné ou 
vendu. Désormais, acquérir un chat, 
que ce soit à titre gratuit ou onéreux, 
ne peut donc se faire que si l’animal est 
identifié et enregistré. 

Pour les chats provenant de l'étranger, 
et déjà identifiés, ils doivent être enre-
gistrés dans les huit jours de leur arri-
vée sauf pour les chats accompagnant 
leur maître lors d’un séjour de moins 
de six mois.

Les refuges agréés peuvent toujours 
accueillir des chats non identifiés. Le 
responsable du refuge fait alors iden-
tifier et enregistrer l'animal à son nom. 

L'identification est réalisée par le vé-
térinaire. Elle consiste à implanter 
un microchip stérile (puce électroni- 

que) sous la peau du chat 
au niveau du cou. Le mi-
crochip ne peut en aucun 
cas être enlevé, modifié, 
falsifié ou même réutilisé.

Quant à l’enregistrement, il 
doit être fait par le vétérinaire 
dans les huit jours via encodage 
dans la base de données CAT ID : 
https://online.catid.be. Commune aux 
trois régions du pays, CAT ID reprend 
toutes les données utiles relatives au 
chat, à son responsable et au vétéri-
naire traitant.

En cas de changement de respon-
sable, de déménagement ou si le chat 
est perdu, volé, mort ou exporté, les 
modifications de données sont appor-
tées par le responsable ou par le vété-
rinaire en recourant à la carte d’identi-
té électronique.

Le coût de l’identification et de l’enre-
gistrement s’élève en moyenne à 50 € 
(coût de la visite comprise).

La stérilisation est également devenue 
obligatoire pour tous les chats nés ou 
à naître au 1er novembre 2017. Elle doit 

être réalisée avant l’âge de six mois 
(et dans les 30 jours pour les chats  
introduits sur le territoire wallon).

Pour tous les chats nés avant cette 
date, une période transitoire est pré-
vue. Ils devront être stérilisés pour le 
1er janvier 2019 au plus tard.

Quelle que soit sa date de naissance, 
tout chat vendu ou donné doit être 
stérilisé. Le vétérinaire qui procède  
à la stérilisation d'un chat doit déli-
vrer une attestation reprenant la date 
de stérilisation ainsi que l'identifica-
tion du chat, le cas échéant, ou sa 
description.

CHATS DOMESTIQUES :  
NOUVELLE RÉGLEMENTATION

> Dès son installation, en juillet dernier, l’actuel Gouver-
nement wallon avait annoncé son intention d’assainir la 
gouvernance. En octobre, différents volets de cette ac-
tion ont été présentés. Tous les étages du pouvoir sont vi-
sés : organismes publics wallons, intercommunales, pou-
voirs locaux et gestionnaires des réseaux de distribution.

Trois principes sous-tendent la réforme : les mêmes règles 
appliquées au niveau régional et au niveau local, la trans-
parence dans les mandats publics et un contrôle étendu 
au niveau régional.

On citera ainsi pour les organismes wallons et les inter-
communales, en vrac : un élargissement des incompa-
tibilités, des obligations renforcées (obligation de dé-
poser une liste des mandats et des rémunérations), des 
rémunérations plus strictes (et plafonnées), un seul vice- 
président par organisme, une limitation du nombre de  
réunions donnant lieu à l’octroi des jetons de présence  

(par exemple 12 réunions annuelles pour un  
organe de gestion) et un seul jeton par jour  
(même si plusieurs réunions le même jour)…

Quelques mesures concernent  
spécifiquement les pouvoirs locaux : 
>  Une nouvelle série d’incompatibilités, notamment fami-

liale (jusqu’au 2e degré entre les membres du secrétariat 
des bourgmestres, échevins ou députés provinciaux) ou 
entre une fonction de direction et une fonction de chef 
de cabinet ;

>  La diminution d’un tiers du nombre maximum d’adminis-
trateurs dans les intercommunales ;

>  Un maximum de 20 administrateurs…

Toujours pour renforcer la transparence, les mandats et 
rémunérations seront publiés annuellement au Moniteur 
belge, sur www.wallonie.be et le site des pouvoirs locaux.

LE GOUVERNEMENT A PRÉSENTÉ  
SES MESURES DE GOUVERNANCE
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L'ACTU  DU  TRIMESTRE

> À politique inchangée, c’est un ta-
bleau noir que la Bureau du Plan pré-
voit sur nos routes d’ici 2030 : une 
augmentation des voyageurs /km de 
20 %, une diminution des vitesses de 
circulation de 29 % en heure de pointe 
et un accroissement des émissions de 
gaz à effet de serre de 12 %. 

Face aux problèmes de mobilité déjà 
rencontrés à l’heure actuelle sur notre 
territoire, l’urgence de revoir nos mo-
des de déplacement n’est donc plus à 
démontrer.

C’est pour répondre à ce défi que le 
Gouvernement wallon a mis au point, 
cet automne, sa stratégie de mobili-
té 2030. Baptisé FAST pour "Fluidi-
té, Accessibilité, Santé/Sécurité et 
Transfert Modal", ce plan ambitieux 
entend endiguer de manière intégrée 
et cohérente l’ensemble des nuisances 
occasionnées par la mobilité : pollu-
tion, difficultés d’accessibilité, embou-
teillages et accidents.

Il doit aussi permettre à la Wallonie 
de se mettre en conformité avec les 
objectifs européens de réduction des 
gaz à effets de serre soit une réduction 
globale de 30 % d'ici à 2020 et de 80 à 
95 % d'ici 2050.

La Vison FAST repose sur le transfert 
modal et vise à combiner, pour chaque 
déplacement, différents modes de trans-
port. Alors que trois trajets sur quatre se 
font actuellement avec une seule per-
sonne par voiture, le but principal est 
accroître le taux de remplissage des 
voitures dans la décennie à venir. 

Pour y parvenir, une amplification des 
mesures existantes sera opérée : 
>   Développement de parkings de covoi-

turage, de plateformes et bandes de 
circulation dédiées, promotion d'autres 
modalités de partage de voitures.

>   Mise en place d’une offre de trans-
port public rail/bus intégrée et la 
concrétisation des réseaux express 
régionaux (RER) 

>   Actions visant à faciliter l’usage du 
vélo (en particulier le VAE) 

 2O17 2O3O

Voiture 83 % 60 %

Charge moyenne par voiture 1,3 personne 1,8 personne

Train 9 % 15 %

Bus 4 % 10 %

Vélo 1 % 5 %

Marche 3 % 5 %

>   Poursuite du développement du ré-
seau cyclable dans les zones urbaines 
et périurbaines. 

>   Valorisation de la marche (réhabilita-
tion et entretien des voies piétonnes, 
promotion de ses bienfaits comme 
activité sportive quotidienne).

Déjà du concret
5,4 millions € sont d'ores et déjà oc-
troyés à 62 villes et communes wal-
lonnes pour leur permettre de déve-
lopper l’usage du vélo sur leur territoire 
et d’améliorer la sécurité des déplace-
ments cyclables et cyclo-piétons. 

Le texte intégral de la Vision FAST 2030 
est téléchargeable sur www.wallonie.be, 
rubrique "transport et mobilité".

Lutte contre l’"autosolisme"
Des objectifs chiffrés de répartition des kilomètres parcours sont annoncés :

FAST : 
LA MOBILITÉ WALLONNE D'ICI 2O3O
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LE NOUVEL ACTEUR 
DU PATRIMOINE 
Le 1er janvier 2018, l’Agence wallonne du Patrimoine verra le jour. Elle a pour  
but de rassembler, dans une même structure et au bénéfice de tous les publics,  
les agents en charge de la gestion du patrimoine en Wallonie issus de l'Institut du  
Patrimoine wallon et du département du patrimoine du Service public de Wallonie. 
>   Présent aux quatre coins de Wallo-
nie, le patrimoine a toujours fait partie 
intégrante de notre cadre de vie. La 
mise en place de l’Agence, au sein du 
Service public de Wallonie, répond à 
différents objectifs ambitieux.

FACILITER LA VIE  
DE L’USAGER
La mise en place de cette agence du 
patrimoine traduit la volonté de pro-
poser une gestion plus fluide et plus 
appropriée du patrimoine et d’appor-
ter plus d’efficacité dans le service au 
citoyen. Il s’agit de la sorte de concen-
trer les efforts, de renforcer l’alliance 
patrimoine-emploi, de rendre plus effi-
cient, la protection, la restauration et la 
mise en valeur du patrimoine, et encore 
d’amplifier l’archéologie préventive.
De la restauration d’un monument clas-
sé aux chantiers archéologiques, de la 
formation aux métiers du patrimoine 
à l’organisation des Journées du patri-
moine, la voie sera ainsi  tracée pour 
que les usagers et les publics soient pris 
en charge par une seule institution, par 
une seule structure. Les contacts et sui-
vis en seront facilités !

GÉRER LE PATRIMOINE, 
VASTES DÉFIS ET ENJEUX  
La gestion du patrimoine en Wallonie est 
une mission importante qui concerne plu-
sieurs domaines d’activité : l’inventaire 
des biens patrimoniaux, la formation, les 
recherches archéologiques, le classement 
de biens, la gestion des biens qui relèvent 
du patrimoine mondial (UNESCO), le sau-
vetage des monuments classés en péril, 
l’octroi de subventions pour l’entretien 
ou à la restauration des monuments clas-
sés, le petit patrimoine populaire wallon, 
la restauration-conservation d’objets is-
sus des fouilles (laboratoires), les centres 
de documentation, les outils collaboratifs 

2018 : ANNÉE EUROPÉENNE  
DU PATRIMOINE CULTUREL 
"Notre patrimoine : quand le passé rencontre 
l’avenir" - L’Union européenne a déclaré  
l’année 2018 "Année européenne du patrimoine 
culturel".  Vingt-huit pays participent à ce  
projet de valorisation du patrimoine. 

 MICHAËL MODOLO

A VOS AGENDAS
Les Journées du patrimoine 2018 se déroule-
ront les 8 et 9 septembre 2018, sur le thème 
du "Patrimoine insolite, les dessous du pa-
trimoine". Réservez la date ou inscrivez votre 
événement : www.journeesdupatrimoine.be 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Les opérations et le patri-
moine archéologiques en 
Wallonie sont du ressort de 
l’AWaP. Quelque 90 chantiers 
de fouilles préventives sont 
ouverts annuellement. Le ma-
tériel issu des fouilles est res-
tauré dans les laboratoires 
spécialisés et conservé dans 
des dépôts gérés par l’AWaP 
ou reconnus par elle.

QUELQUES CHIFFRES :

4 235  biens classés en Wallonie.

5 biens inscrits sur la liste  
du patrimoine mondial.

Plus de 50 000  
biens à l’Inventaire.

Plus de 340 agents actifs  
répartis sur le territoire wallon.

300 000 visiteurs dans  
plus de 400 sites aux journées 

du patrimoine en 2017.

> Abbaye d'Aulne

d’aide à la décision comme la cartographie, ou encore la gestion de sites embléma-
tiques comme le site de l’ancienne Abbaye de Villers-la-Ville, le site de l’ancienne 
abbaye de Stavelot, l’Archéoforum à Liège, les moulins de Beez, etc.  

POUR FAIRE NAÎTRE LA NOUVELLE AGENCE DU PATRIMOINE 
PAR LA CONCERTATION ET UN TRAVAIL STRUCTURÉ
Un comité de pilotage a été mis en place, de même que des groupes de travail 
thématiques (communication, restauration, classement, octroi de subsides, logis-
tique, informatique, ressources humaines, budget ou encore implantations). La 
consultation des agents a été un élément majeur dans la prise des décisions qui 
ont fait l’objet d’une communication, continue, entre les agents et le comité de 
pilotage. Le 1er janvier 2018, une vie nouvelle commence pour une compétence 
wallonne reconnue et appréciée de tous !   

> Mons, fouilles préventives sur une tour  
inconnue de l'enceinte médiévale ;  
chantier de la nouvelle gare de Mons
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Contournement de Couvin  

> Démarré en 2011, le chantier du contournement de Couvin vient de 
franchir une étape importante avec la mise en circulation d’un premier 

tronçon d'autoroute de 4,5 km entre Frasnes et le Ry de Rome. Au total, 
il s’agit de réaliser 13,8 km de voirie autoroutière avec, dans chaque 

sens, deux voies de circulation et une bande d’arrêt d’urgence, ainsi que 
la construction de 36 ouvrages d’art (ponts, tunnels, pertuis, bassins 

d’orage…). La fin des travaux est prévue pour le second semestre 2019. 

Ose le vert, recrée ta cour !  
> Depuis 2016, 141 écoles maternelles et primaires se sont engagées  
dans le projet "Ose le vert, recrée ta cour". But : amener la biodiversité 
dans les cours de récréation. Comme à l’école Saint-Joseph et Saint- 
Servais de Namur où une mare didactique a été creusée et aménagée  
par les élèves de primaire et leurs enseignants. Un nouvel appel à  
projet a été lancé pour la période 2018-2019 (www.oselevert.be).

Inauguration du nouvel Espace Wallonie de Verviers
> Bâtiment emblématique du centre-ville verviétois, l’ancienne Poste  

a trouvé une nouvelle affectation. Depuis quelques mois, elle accueille,  
au n°46 de la rue Coronmeuse , l’Espace Wallonie, relais de l’information 
régionale auprès de la population locale, notamment grâce à des perma-
nences spécialisées (fiscalité, logement, médiateur, AViQ…). Le bâtiment 

abrite également le Guichet de l’énergie et, dans une autre aile au niveau  
de la rue du Collège, les bureaux régionaux du Forem.
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> Bien que l’accès au financement se 
soit amélioré ces dernières années, la 
situation reste encore complexe pour 
les petites et jeunes entreprises. Le 
"Prêt Coup de Pouce" complète ain-
si différentes mesures telles que la 
"Charte bancaire", le renforcement 
des moyens octroyés à la Sowalfin et 
aux Invests, le lancement de la plate-
forme "Euroquity"… Ces mesures 
visent concrètement à faciliter l’accès 
au financement par les PME.

Le "Prêt Coup de Pouce" permet un 
accès au crédit facilité aux jeunes en-
treprises et indépendants wallons à un 
taux d’intérêt raisonnable, tout en inci-
tant l’épargnant à soutenir l’entreprise, 
à travers un crédit d’impôt.

EN PRATIQUE
Depuis le 1er octobre 2016, un épar-
gnant qui prête un montant de maxi-
mum 50 000 € à un indépendant ou à 
une PME active depuis moins de 5 ans, 
pourra bénéficier, en plus de l’intérêt 

sur son prêt, d’un crédit d’impôt de 
maximum 4 % par an du montant prêté. 
La durée du prêt doit varier entre 4 et 
8 ans ; le crédit d’impôt est de 4 % du 
montant prêté pendant les 4 premières 
années et de 2,5 % les éventuelles an-
nées suivantes.

La PME ou l’indépendant pourra, de 
son côté, emprunter jusqu’à 100 000 € 
auprès de différents prêteurs, dans le 
cadre de cette mesure. Dans le cas où 
l’emprunteur devait malheureusement 
faire faillite pendant la durée du prêt, 
le prêteur serait tout de même assuré 
de recevoir son crédit d’impôt pour la 
durée restante du prêt.

Par exemple, un prêt de 10 000 € pen-
dant 4 ans, permet de recevoir, en plus 
des intérêts versés (à convenir libre-
ment entre le prêteur et l’emprunteur 
dans une fourchette prédéfinie), un 
crédit d’impôt total de 1 600 € (4 % de 
10 000 € par an, pendant 4 ans). Si ce 
prêt est d’une durée de 8 ans, le crédit 
d’impôt total sera de 2 600 € (400 € 

EN RÉSUMÉ
Le Prêt Coup de pouce permet  
aux particuliers de prêter de  

l'argent aux entreprises et aux  
indépendants en Wallonie pour  
favoriser leur démarrage ou leur  

développement tout en  
bénéficiant d'un avantage  
fiscal sous la forme d'un  

crédit d'impôt.

par an pendant les 4 premières années 
et 250 € les 4 suivantes).
Sur le site dédié au "Prêt Coup de 
Pouce", vous trouverez une explica-
tion détaillée de la mesure en vidéo, 
les conditions à respecter, les docu-
ments à remplir, ainsi qu’un outil en 
ligne permettant de calculer votre 
avantage fiscal et de pré-remplir les 
conventions de prêt.
> www.pretcoupdepouce.be 

 NICOLAS YERNAUX

 ADOPTION DU PRÊT

"coup de pouce"
Début octobre, le Gouvernement wallon a confirmé le maintien d’un 
outil économique à destination des PME et indépendants : le "Prêt Coup 
de Pouce". Il s'agit d'une mesure destinée à mobiliser l’épargne privée 
au profit de l’économie réelle, à travers un avantage fiscal dans le chef 
du prêteur. Cette nouvelle mesure, soutenue par le Plan Marshall 4.0, 
concrétise un peu plus la mise en œuvre du plan PME en Wallonie.
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une plus-value réelle : « C’est surtout le 
matériel qui évolue. L’informatique de-
vient présente partout, ce qui permet 
de gagner du temps, aussi bien pour la 
prise de mesure que pour le traitement 
des données ».

SERVICE 

PUBLIC DE 

WALLONIE

> De manière générale, le métier con-
siste à prendre différentes mesures 
pour vérifier si les ponts, nouveaux ou 
rénovés, se déforment avec le passage 
des véhicules. « Nous prenons d’abord 
les mesures du pont à vide, puis en 
charge et ensuite de nouveau à vide. 
Je prends aussi des mesures pour le 
projet PICC. Une mise à jour presque 
permanente est d’ailleurs nécessaire 
en raison des nouvelles maisons et voi-
ries qui sont sans cesse construites ».

Didier Lequeu prend également des 
mesures par GPS sur les routes, une 
tâche facilitée et rendue plus précise 
grâce au réseau WALCORS (Wallonia 
Continuously Operating Reference Sys-
tem), un réseau permanent de stations 
GNSS de référence (Global Navigation 
Satellite System - navigation par satel-
lite) couvrant la Wallonie. Il lui arrive 
aussi de réaliser des relevés de préci-
sion intégrant des mesures pointues 
et très détaillées à la demande de cer-
taines directions territoriales du SPW.

TOPOGRAPHE,  
UN MÉTIER DE TERRAIN
La topographie et la prise de mesures, 
cela s’apprend principalement sur le 
terrain : « Je ne suis au bureau que le 
lundi pour décharger et compiler les 
mesures récoltées pendant le reste de 
la semaine, en extérieur. Pour exercer 
mon métier, j’ai aussi la chance de bé-
néficier de conseils, trucs et astuces de 
collègues proches de la pension. » 

Didier Lequeu est électro-
mécanicien et géomètre expert 
de formation. Il travaille comme 
assistant topographe à la 
direction de la Géométrologie 
du Service public de Wallonie.

À VOTRE SERVICE PUBLIC

[  MÉTIERS DE FONCTIONNAIRE   ]

AU SPW, ON PREND AUSSI  des mesures... 
... SUR LE TERRAIN
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Grâce à un logiciel informatique spé-
cifique, les données mesurées sont in-
tégrées à des bases de données géo-
graphiques, ce qui permet de produire 
différents plans. Le métier de topo-
graphe est en évolution, ce qui apporte 

LE SAVIEZ-VOUS ?
PICC est le projet Informatique de Cartographie Continue, la référence car-
tographique numérique en trois dimensions pour l’ensemble de la Wallonie.

WALTOPO, le nouveau dictionnaire topographique est un outil de référence 
qui permet d’uniformiser les levées et mesures topographiques en Wallonie, 
mais aussi d’échanger des données entre utilisateurs.

WalOnMap est un lecteur cartographique qui permet de visualiser les 
cartes et données géographiques de façon claire et didactique.

> En savoir plus : geoportail.wallonie.be
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REJOIGNEZ L’AGENCE 2 DEGRÉS  
ET DEVENEZ UN SUPER HÉROS DU CARBONE !

DURABLEMENT vôtre ... 
 VÉRONIQUE BINET

De la campagne carbone aux Rest-O-Pack, l’année 2017 s’achève sur de nouvelles initiatives prises  
pour améliorer environnement et qualité de vie. C’est l’occasion pour toute l’équipe de votre magazine  
de vous souhaiter une merveilleuse nouvelle année placée sous le signe de la durabilité ! 

DU NOUVEAU POUR  
LES COVOITUREURS ! 
>  50 nouvelles places de covoiturage 
sont désormais accessibles à la sortie 
d’autoroute Sambreville sur l’E42/A15, 
le long de la N98. Le covoiturage est 
un mode de déplacement économique 
et simple à organiser, utilisé par 4 % des 
travailleurs en Wallonie. 

Infos : mobilite.wallonie.be 

L’appli et le site ComOn  
(comon.wallonie.be)  
sont mis à disposition  
des usagers pour trouver  
l’offre de covoiturage  
la plus adaptée. 

>   Le changement climatique, on en 
parle beaucoup… Mais la bonne 
nouvelle c’est que chacun, à son ni-
veau, peut contribuer à diminuer les 
émissions de gaz à effets de serre, 
ces fameux GES, qui entraînent le 
réchauffement de la planète. Car 
l’effet de serre est accentué par les 
activités humaines qui émettent 
d'importantes quantités de ces gaz. 
On estime ainsi que la concentration 
atmosphérique du CO2, principal 
GES, a augmenté de 40 % depuis 
l’ère préindustrielle. 

Depuis octobre, une nouvelle cam-
pagne ludique et pédagogique, cal-
quée sur une aventure de super hé-
ros, vous sensibilise à la réduction des 
GES et en particulier à celle du CO2. 

En vous rendant à l’adresse  
www.agence2degres.be, vous 
passez un test destiné à évaluer 
votre niveau d’émission carbone et 
rejoignez une League correspon-
dant à votre profil ! Vous voilà par-
tis pour des missions progressives 
et documentées qui vous feront 
épargner des kilos voire des tonnes  
de CO2. Un calculateur carbone 
et une série de fiches explicatives 
vous aident à objectiver vos actions 
et à traquer vos émissions directes 
et indirectes dans des gestes aussi 
courants que l’envoi de mails vo-
lumineux, le recours aux différents 
modes de transport, le choix d’un 
compte en banque, l’achat d’un gsm 
ou l’utilisation du chauffage. Et une 
page FB permet de partager votre 
engagement avec vos amis ! 

37 SITES LABELLISÉS 
REC’UP !
>   Ce label, reconnu par la Wallonie, 
est octroyé à des entreprises d’écono-
mie sociale qui s’engagent à respecter 
quelque 120 normes assurant la qua-
lité des produits et services qu’elles 
proposent. Ressourcerie namuroise,  
TicTopia à Mons ou Ressourcerie du 
Pays de Liège…, il est aujourd’hui  
porté par 37 centres de tri et bou-
tiques de seconde main en Wallonie 
et à Bruxelles.

> Infos : www.res-sources.be 
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>   Le Gouvernement wallon a adopté le 19/2/2014 le décret "Climat" qui instaure 
des objectifs en matière de réduction des GES, concrétisés par un Plan  
Air-Climat-Energie établi tous les cinq ans. Plus d’informations : www.awac.be

>   Deux degrés, c’est la limite en dessous de laquelle il a été convenu, lors de 
l’accord de Paris, de contenir l’élévation de la température moyenne de la 
planète par rapport au niveau préindustriel, la cible étant de 1,5° C maximum. 



EMPORTEZ VOS RESTES SANS COMPLEXES ! 
>   C’est à l’occasion de la journée mondiale de l’alimentation, 
le 17 octobre, que la liste des 107 premiers restos disposant 
du Rest-O-Pack a été dévoilée. L’objectif de cette action : lutter 
contre le gaspillage alimentaire. Brasseries, traiteurs, restaurants 
ou friteries, tous les secteurs de l’Horeca participent. Désormais, 
emporter ses restes sera le nouveau réflexe ! 

> Infos : moinsdedechets.wallonie.be

LE SITE POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE FAIT PEAU NEUVE
>   Pour découvrir la stratégie poursuivie par le SPW en 
matière de développement durable, trouver des infor-
mations sur l’alimentation, la construction, l’énergie, la 
mobilité, les achats publics durables et responsables ou 
parcourir l’actualité dans ces domaines, rendez-vous vite 
sur : developpementdurable.wallonie.be

DURABLEMENT  VÔTRE

LE CHAUFFAGE AU BOIS,  
ÉCONOMIQUE ET ÉCOLOGIQUE …  
SI ON SUIT LES BONNES PRATIQUES !
>  Les avantages du chauffage au bois sont nombreux mais il n’est 
économique, sain et écologique que s’il est mis en œuvre dans de 
bonnes conditions : choix du matériel, sélection du bois, alimenta-
tion du foyer, entretien…Il faut par exemple éviter que les bûches 
soient en contact avec les parois ou la vitre du foyer. La tempéra-
ture étant moindre aux endroits de contact, cela entraîne une moins 
bonne combustion, l’apparition de dépôts noirs sur les parois ou 
d’un voile noir sur la vitre. En utilisant du bois correctement calibré, 
vous disposerez de l’espace suffisant pour placer vos bûches.

D’autres conseils pratiques sur le site www.lamaitrisedufeu.be mais aussi dans les 16 Guichets Energie Wallonie. 
Vous obtiendrez leurs coordonnées au 1718 ou sur le site energie.wallonie.be.
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UNE 3e ÉDITION  
POUR LE PARLEMENT JEUNESSE  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
>  Lancé fin novembre, il a réuni 40 étudiants qui, à l’issue de 
quatre jours de débat sur le sujet des déchets-ressources, 
ont échangé leurs propositions. 

>  Pour en savoir plus sur cette initiative :  
developpementdurable.wallonie.be
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INFO CITOYENS

> De plus en plus d’usagers choisissent 
d’effectuer leurs démarches en ligne 
compte tenu des nombreux avan-
tages offerts (gain de temps, pas de 
déplacement, transmission directe, 
etc.). Ils peuvent s’authentifier avec 
leur carte d’identité électronique et 
également consulter leurs données 
personnelles. Les échanges électro-
niques entre administrations (partage 
de données) permettent quant à eux 
d’éviter aux usagers, via des formu-
laires pré-remplis, de devoir répéter 
des informations déjà connues par le 
service public.

La Wallonie veille à faciliter la vie de ses usagers, entre autres  
via l’administration numérique, et cela avec un mot d’ordre :  
la protection des données et de l’information.

Les enjeux en termes de protection 
des données à caractère personnel 
sont fondamentaux, qui plus est dans 
la perspective de l'arrivée du Règle-
ment général européen pour la Pro-
tection des Données (RGPD).

La Wallonie, via la Banque Carrefour 
d'Échange de Données (BCED), a 
développé pour les administrations 
un outil d'analyse de risques des sys-
tèmes d'information, qui leur permet 
de répondre à certaines exigences 
de ce nouveau règlement. Son nom : 
ARTEMIS. Il permet notamment de 
mesurer l'impact sur le citoyen d'évé-

nements liés à une utilisation malveil-
lante ou imprudente de ses données. 

Son objectif est le partage de bonnes 
pratiques en sécurité, avec le souci 
de garantir aux usagers que les auto-
rités publiques mettent en œuvre les 
moyens adéquats pour la protection 
de leurs données. Les analyses de 
risques sur les données des citoyens 
peuvent ainsi devenir systématiques. 
Les organisations sont dès lors mieux 
conscientes des enjeux autour du 
RGPD et les usagers peuvent être 
mieux protégés.

LA

 W
ALLONIE

vou s  s i m p l i f i e  l a  v
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LA PROTECTION DES DONNÉES  
DES USAGERS

NOUVEAUTÉS :  
DES PERMANENCES AVIQ  
ET "AIDANTS PROCHES" 
> Besoin d’informations sur l’emploi pour les personnes handicapées 
ou sur les aides existantes pour l’achat de matériel spécialisé ? 
Pour un meilleur service aux citoyens, l’AViQ (Agence pour une 
Vie de Qualité) et le Service public de Wallonie ont décidé de 
collaborer afin de proposer des permanences AViQ (branche 
handicap) dans certains Espaces Wallonie.

Désormais, en plus de l’accueil dans les sept bureaux régionaux  
de l’Agence, des conseillers AVIQ pourront  répondre aux ques-
tions des citoyens lors de rencontres sur rendez-vous dans cer-
tains Espaces Wallonie. La prise de rendez-vous est déjà possible 
à Verviers, La Louvière, Arlon et Tournai. 
>  À Verviers : 04 220 11 24  

(par téléphone : du lundi au vendredi, en matinée)
> Pour La Louvière : 064 23 79 20
> Pour Tournai : 069 53 26 70
> Pour Arlon : 061 22 85 13

Depuis le 16 novembre, l’Espace Wallonie d’Arlon accueille également une permanence "Aidants proches", les 1er et 
3e jeudis du mois. Vous aidez un conjoint, un voisin, un parent… malade, accidenté, atteint d’un handicap ou  
vieillissant et vous souhaitez en parler, être informé, trouver des ressources… prenez rendez-vous au 0468 38 33 04.
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NOUVEAU BÂTIMENT  
POUR LE RECRUTEMENT ET LA FORMATION  
DES FONCTIONNAIRES WALLONS

>  Les défis qui attendent l’administration wallonne de demain et son Service 
public de Wallonie nécessitent des fonctionnaires compétents et motivés.  
Le recrutement de nouveaux collaborateurs et la formation ou le perfectionne-
ment du personnel déjà en place sont des enjeux de taille pour le SPW. Et quelle 
meilleure base pour un service efficace qu’un bâtiment fonctionnel permettant 
de regrouper des directions amenées à collaborer ?

C’est pourquoi, les directions de la Sélection et de la Formation du personnel 
viennent de déménager dans un nouveau bâtiment, situé boulevard Cauchy, 47 à 
5000 Namur. Inauguré fin novembre, le bâtiment compte des bureaux, des salles 
de réunion, et sept salles d’audition où seront accueillis les candidats participant 
à des entretiens de sélection.

Recrutement du personnel statutaire (sous la supervision du Selor), engagement 
du personnel contractuel, analyse des besoins en formation des collaborateurs 
du SPW, mise sur pied de formations spécifiques… : désormais, la direction de 
la Sélection et la direction de la Formation du personnel vont mener à bien leurs 
missions respectives dans un lieu commun destiné à devenir l’un des supports 
d’une administration agile, collaborative et harmonisée.

UN CALENDRIER 2O18
SOUS LE SIGNE DES 
CHÂTEAUX WALLONS
> Pour l’édition 2018 de son calendrier, 
le département de la Communication 
a choisi de mettre en avant les châ-
teaux wallons. Tout au long de l’année 
vous (re)découvrirez douze châteaux  
immortalisés grâce aux photos de Guy 
Focant. Comme les autres années, le 
calendrier du SPW est gratuit. 

QUATORZE NOUVELLES 
" COMMUNES ÉGALITÉ "

> L’"Égalité des chances", c’est œuvrer 
en faveur de l’égalité des droits pour 
toutes et tous, quels que soient le 
pays d’origine, l’origine sociale, le 
sexe, le genre, l’orientation sexuelle, 
les moyens financiers, le handicap, 
les convictions religieuses, politiques, 
syndicales, etc.  Depuis 2011, des 
communes wallonnes s’engagent à 
promouvoir l’égalité des chances et 
à lutter contre les discriminations en 
signant la Charte de l’Égalité des 
Chances. En octobre dernier, lors 
d’une cérémonie organisée au Moulin 
de Beez, sept nouvelles communes 
ont rejoint la liste des signataires, de-
venant elles aussi des "Communes 
Égalité" et portant leur nombre à 122 
en Wallonie.

En signant cette charte, les communes 
(ou les villes) s’engagent, notamment, 
à mener des politiques en faveur de 
l’égalité des chances, désigner une 
personne de référence qui sera en 
charge de l'Égalité des Chances, lut-
ter contre toutes formes de discrimi-
nation, veiller à garantir la diversité et 
l’égalité des chances au sein de son 
administration à chaque étape de la 
carrière (recrutement, formation, dé-
veloppement des compétences et 
évolution de carrière)…

>  Pour en savoir plus  
sur la "Charte égalité",  
rendez vous sur  
www.socialsante.wallonie.be

Où se procurer le calendrier ?
En rendant visite à nos collègues des Espaces Wallonie

> À Arlon, place Didier, 42
>  À Bruxelles,  

rue Marché aux Herbes, 25/27
> À Charleroi, rue de France, 3
> À Eupen, Gospertstrasse, 2
> À La Louvière, rue Sylvain Guyaux, 49

Il est également possible de passer commande au 1718 (numéro gratuit) ou  
via le formulaire disponible en ligne à l’adresse www.wallonie.be/calendrier

> À Liège, place Saint Michel, 86
> À Mons, rue de la Seuwe, 18-19
> À Namur, rue de Bruxelles, 20
> À Nivelles, rue de Namur, 67
> À Tournai, rue de la Wallonie, 19-21
> À Verviers, rue Coronmeuse 46
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UN SITE POUR  
LA COMMERCIALISATION  
DES ANIMAUX DE RENTE
>  easy-agri.com est un nouveau site 
internet de petites annonces gratuites 
d’animaux d’élevage destiné aux ama-
teurs, hobbyistes, éleveurs profes-
sionnels et bientôt professionnels de 
la viande.

Sur easy-agri.com, vous pourrez trou-
ver des acquéreurs ou des revendeurs 
de bovins, chèvres, moutons, lapins, 
porcs, volailles, ou de matériel d’éle-
vage. 

Easy-agri est le fruit de la collabora-
tion entre le Collège des Producteurs, 
l’Association Wallonne de l’Élevage et 
l’Arsia (asbl active dans les secteurs 
de l’identification et de la santé ani-
male). Il permet que les ventes ou les 
achats réalisés respectent les règles en 
matière d’identification, d’enregistre-
ment et de traçabilité.

TEC : NOUVEAU TITRE DE TRANSPORT 
> En 2018, le réseau TEC mettra en vente un nouveau titre de transport pour 
les 12-24 ans. D’une durée de six mois, ce nouveau produit sera une formule in-
termédiaire entre l’abonnement mensuel et annuel. Il permettra aux familles et 
aux utilisateurs des TEC qui le souhaitent d’étaler cette dépense dans le temps.

Quant aux nouveaux tarifs du TEC, ils seront en vigueur à partir du 1er février 2018. 
Ils prévoient une indexation moyenne de 1,6 % par rapport aux montants actuels. 

DEVENEZ  
AMBASSADEUR DE LA PROPRETÉ !
> Vous êtes un citoyen, une école, une association…  et vous souhaitez parrainer 
une rue, un quartier et les maintenir propres ? Devenez "Ambassadeur de la 
Propreté" ! 

Depuis le 27 septembre, les citoyens qui souhaitent s’engager pour maintenir 
leur rue ou leur quartier propre peuvent passer à l’action et rejoindre un réseau 
de volontaires wallons. 

S’il le souhaite, l’Ambassadeur peut constituer une équipe de plusieurs per-
sonnes pour la zone choisie (maximum cinq personnes pour une équipe de par-
ticuliers et trente pour une équipe "école/association/entreprise"). Il y a aussi la 
possibilité de rejoindre une équipe déjà constituée.  

Le futur ambassadeur signe la charte de la propreté, choisit sur une carte la zone 
qu’il souhaite maintenir propre et commande son kit propreté (gants, gilet de 
sécurité, brassard, pince et sacs). Le matériel sera livré à domicile et il sera pos-
sible de recommander des sacs une fois le stock épuisé.

Les sacs fournis sont clairement reconnaissables et transparents, ce qui permet 
de contrôler leur contenu. Parallèlement, les coordonnées de chaque Ambas-
sadeur inscrit, ainsi que la zone d’action choisie, sont transmises à la commune. 

>  Envie de participer ? Alors inscrivez-vous  
sur www.walloniepluspropre.be/ambassadeurs

en bref :

TOUTE L’INFO SUR  
LES ÉLECTIONS COMMUNALES  
ET PROVINCIALES
> Le prochain scrutin électoral aura lieu dans moins d’un an.  
Le 14 octobre 2018, vous serez amenés à poser un acte démo-
cratique essentiel, celui du vote pour choisir vos représentants 
à la fois au niveau communal et provincial.

Peut-être serez-vous aussi appelés à endosser le rôle d’asses-
seur ou de président de bureau de vote ? Ou peut-être avez-
vous décidé d’être candidat sur les listes ?

Pour répondre à toutes les questions que peuvent se poser aus-
si bien les électeurs, les opérateurs électoraux ou les candidats, 
le site electionslocales.wallonie.be offre un accès rapide et  
intuitif à une multitude d’informations globales ou plus précises.

Mis en ligne à partir de janvier 2018, il sera actualisé en fonction 
de l’agenda électoral pour rappeler à chacun les rendez-vous 
à ne pas manquer.
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  VALERIE DEGIVES ET EVELYNE DUBUISSON

RÉFORME DU PERMIS  
DE CONDUIRE B, en route pour   plus de sécurité !

LE DOSSIER

Depuis la 6e réforme de l’État, les Régions sont devenues compétentes  
pour les matières relevant de la formation à la conduite et des  
examens en vue de l’obtention du permis de conduire. Dans ce 
cadre, à l’heure où nous écrivons ces lignes, le Gouvernement  
wallon a approuvé le projet de réforme de la formation du permis  
de conduire B dans le but de renforcer l’apprentissage des  
nouveaux conducteurs et ainsi augmenter la sécurité routière.
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LE DOSSIER 
RÉFORME DU PERMIS DE CONDUIRE B
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En Wallonie, les facteurs humains apparaissent dans plus de 90 % des accidents corporels ;  
les jeunes de 18 à 24 ans sont impliqués dans plus de 20 % de l'ensemble des accidents de la route.  
Les jeunes conducteurs ont donc un risque d’accident deux à trois fois plus élevé que la moyenne  
générale des conducteurs. Parmi les facteurs expliquant ce sur-risque, deux ont des effets combinés :  
l’âge et l’expérience de conduite.

>  Compte tenu de ces constats, la 
réforme du permis de conduire B va 
s’axer sur une formation de meilleure 
qualité combinée à une plus grande 
expérience. Cette expérience se 
construit à partir de l’accumulation de 
kilomètres parcourus avant l’examen 
(recommandation de 1500 km), de la 
diversité des situations rencontrées et 
de la capacité d’analyse des situations.

CHANGEMENT AU NIVEAU 
DU PERMIS THÉORIQUE …
Le principe de faute grave est réins-
tauré ce qui signifie que deux erreurs 
aux questions relatives aux infractions 
du 3e degré (brûler un feu rouge, fran-
chir une ligne blanche continue…) ou du 
4e degré (faire demi-tour sur une auto-
route, ne pas respecter la signalisation 
à un passage à niveau…) entraîneront 
d’office l’échec à l’examen théorique. 
Actuellement, un minimum de 41 points 
sur 50 est requis pour réussir cet exa-
men et chaque erreur coûte un point.  
À partir du 1er janvier 2018, une faute 
grave entraînera la perte de cinq points. 

De plus, l'examen théorique se voit 
renforcé par l’élargissement du champ 
des questions aux effets de la fatigue 
et de l’alcool au volant, au comporte-
ment en cas d’accident mais aussi à 
l’appel des premiers secours

En outre, dorénavant, le candidat- 
conducteur ne connaissant pas l'une 
des langues nationales ne pourra plus 
bénéficier d’un interprète ; l’audio- 
visuel et les questions seront dispo-
nibles en français, néerlandais, alle-
mand et anglais.

…  ET DU PERMIS PRATIQUE 
À PARTIR DE 17 ANS

Un test de perception des risques 
devient obligatoire à partir du 1er juillet 
2018. Le candidat conducteur le pré-
sente au moment de son choix entre, 
au plus tôt, l'examen théorique et, au 
plus tard, l'examen pratique. Ce test qui 
s'accomplit sur ordinateur dans le centre 
d'examen, consiste à indiquer dans des 
scènes de circulation courantes quand 
et où le candidat-conducteur détecte un 
risque. Si la réponse a son importance, 
le temps de réponse peut également in-
tervenir dans la cotation. Par exemple, 
quand le candidat va-t-il détecter le 
piéton qui court et traverse la chaussée 
pour "attraper" son bus?

LA FILIÈRE AUTO-ÉCOLE 
CLASSIQUE 
Après 20 h de cours dans une au-
to-école agréée, les candidats de mi-
nimum 18 ans pourront conduire seuls 
à condition d’avoir réussi le Certificat 
d'aptitude. L'examen garantit une 
maîtrise du véhicule et une insertion 
correcte dans la circulation. La phase 
de conduite seul permet d'acquérir 
plus d'expérience dans des conditions 
de circulation diversifiées, d'améliorer 
la fluidité et la souplesse de conduite 
ou de manière plus générale, son com-
portement selon les indications reçues 
de l'instructeur de l'auto-école.

LA FILIÈRE LIBRE 
A partir du 1er juillet 2018, un enca-
drement obligatoire, le rendez-vous 
pédagogique, permettra au guide et 
à l'apprenti conducteur de bénéficier 
d’une formation comportant des re-
pères et des conseils utiles pour le dé-
roulement de l'apprentissage. Assuré 
par une auto-école agréée ou par un 
moniteur breveté, ce "rendez-vous 
pédagogique" durera trois heures en 
groupes de maximum 12 personnes. 
Une évaluation de sa durée sera réali-
sée après une période représentative 
de mise en application de la réforme.
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LE DOSSIER 
RÉFORME DU PERMIS DE CONDUIRE B

Grande nouveauté : le candidat con- 
ducteur va pouvoir conduire seul 
afin de poursuivre son perfectionne-
ment et d’acquérir plus d'expérience 
dans des conditions de circulation di-
versifiées. Cette possibilité nécessite 
néanmoins d'avoir au moins 18 ans 
et de réussir le Certificat d'aptitude. 
Il s'agit d'un véritable apprentissage 
par étapes : théorie, apprentissage 
pratique avec un guide, apprentissage 
seul, examen pratique. Toutefois, si le 
candidat ne désire pas se présenter 
pour le certificat d'aptitude, il peut 
naturellement poursuivre sa formation 
avec son guide jusqu'au moment de 
l'examen pratique.

CHOIX DE LA RÉGION DE FORMATION ET DE L'EXAMEN
Les candidats sont libres de fréquenter n’importe quelle école de conduite et 
de passer les examens dans n’importe quel centre d’examen pour le permis de 
conduire de Wallonie mais, attention, lors de l'examen, ils doivent se conformer 
aux règles de formation de la région où se situe le centre d'examen. Exemples : 
La Région de Bruxelles-Capitale impose une attestation de premiers secours 
pour pouvoir se présenter à l'examen théorique. La Wallonie impose de passer 
le test de perception des risques avant l'examen pratique.

LA FILIÈRE 3O H  
D'AUTO-ÉCOLE
La finalité première de cette nouvelle 
filière est de répondre aux besoins 
des candidats-conducteurs qui ne dis-
posent pas de voiture personnelle, ni 
d’accompagnateur ou des personnes 
qui sont dans l'obligation d'obtenir 
le permis de conduire dans un court  
délai pour des raisons professionnelles 
par exemple. Les candidats pourront 
débuter ce module dès 17 ans. Cette 
filière permet de se présenter sans 
délai minimum à l'examen pratique et 
sans permis provisoire. C'est donc un 
apprentissage complet en auto-école.

LE COÛT ...
Le tarif des examens  

théoriques (15 €) et pratiques  
(36 €) reste inchangé. Le prix  

du test de perception des risques 
s'élèvera à 15 € et celui du certificat 
d’aptitude (non obligatoire) à 60 €. 
Quant au rendez-vous pédagogique,  

il coûtera une cinquantaine  
d’euros selon le tarif propre  

de l’auto-école ou du  
moniteur.
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Ce qui change au 1er janvier 2018

>   Examen théorique (champ des questions et la cotation des fautes graves)

À partir du 1er juillet 2018

>   Test de perception des risques obligatoire avant l'examen pratique  
(il sera possible de passer le test dès le 1er mars 2018)

>   Rendez-vous pédagogique

>    Certificat d’aptitude

>   Examen pratique modifié

EN RÉSUMÉ :

FILIÈRE LIBRE AUTO-ÉCOLE

RENDEZ-VOUS
PÉDAGOGIQUE

Conduite avec guide

Certificat d'aptitude
(facultatif)

Conduite sans guide

EXAMEN 
THÉORIQUE

Faute grave réinstaurée

Elargissement du champ  
des questions 

Audio-visuel en français,  
néerlandais, allemand et anglais

AUTO-ÉCOLE
2O H

Certificat d'aptitude

Conduite sans guide

EXAMEN PRATIQUE

TEST DE 
PERCEPTION 
DES RISQUES
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INFORMATIONS UTILES  
POUR LES DÉTENTEURS  
D’UN PERMIS DE CONDUIRE B
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... Depuis 2013,  
il est possible d’obtenir  
le nouveau permis de 

conduire européen, modèle 
"carte bancaire"... Le permis  

de conduire papier reste  
valable jusqu’en  

   2033 ...

Certaines des matières ci-dessous relèvent de l’administration  
fédérale mais sont utiles à connaître pour les conducteurs.
Où vont figurer les informations concernant la formation  
à la conduite pour le permis de conduire B ?

> Vous retrouverez toutes ces informations sur le site de la DG Mobilité du SPW 
(mobilité.wallonie.be) ainsi que sur les sites, de l’Agence wallonne pour la sécu-
rité routière (AWSR), du Groupement des entreprises agréées pour le contrôle 
automobile et le permis de conduire (GOCA) et des centres d’examen (Autosé-
curité, AIBV).

Que faire si j’ai obtenu mon permis théorique en 2017  
et souhaite passer mon permis pratique après le 1er juillet 2018 ?

> Je devrai passer le test de perception des risques et assister au rendez-vous 
pédagogique si je suis en filière libre. Le Certificat d’aptitude (non obligatoire) 
devra être également obtenu si je souhaite conduire seul.

Un guide qui a plusieurs enfants et a déjà assisté à un rendez-vous  
pédagogique doit-il le refaire pour ses autres enfants ? 

> OUI, autant de fois qu'il est désigné guide.

Faut-il d’office demander l’échange de son permis  
de conduire belge contre le permis européen électronique ?

> Depuis janvier 2013, il est possible d’obtenir le nouveau permis de conduire 
européen, modèle "carte bancaire". Plusieurs communes ont déjà entamé 
l’échange systématique des anciens permis de conduire. En attendant, le permis 
de conduire papier de couleur rose ou blanche reste valable jusqu’en 2033 
pour autant qu’il ne soit pas détérioré et que la photo soit ressemblante. 

Que faire si on possède un permis de conduire B d’un autre pays  
que la Belgique et que l’on souhaite le permis de conduire B belge ?

> Pour savoir si un permis de conduire national étranger européen ou non euro-
péen est reconnu il suffit de consulter le site mobilit.belgium.be (onglet : permis 
de conduire). Tous les permis nationaux étrangers européens et non européens 
ainsi que les équivalences de catégories y sont repris par pays.
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FIN DE LA REDEVANCE

V
IV

R
E

L
A

W
A

LL
O

N
IE

2O

tv... 

Ph
ot

os
 : 

©
 S

PW
 J

L 
C

ar
p

en
tie

r

V
IV

R
E

L
A

W
A

LL
O

N
IE

ON EN PARLE

La redevance TV est supprimée 
en Wallonie en 2018. Annoncée 
dans tous les médias, l’informa-
tion ne vous aura certainement 
pas échappé. Toutefois, vous 
faites peut-être partie de ceux  
qui ont encore reçu une invita-
tion à la payer. Explications.

Sur décision du Gouvernement wallon,  
il n’y aura plus d’établissement de la 
Taxe Radio TV Redevance en Wallonie 
pour toutes les périodes imposables 
prenant cours à partir du 1er janvier 
2018.

Cependant, pour les périodes impo-
sables antérieures à 2018, la percep-
tion de cette taxe est maintenue. 

Il y a 3 périodes imposables  
pour la redevance télévision :

>  du 1er avril au 31 mars pour les 
redevables dont le nom de famille 
commence par la lettre de A à J ;

>  du 1er octobre au 30 septembre pour 
les redevables dont le nom de famille 
commence par la lettre de K à Z.

>  du 1er janvier au 31 décembre pour 
les chambres d’hôte, gîtes et loge-
ment similaires ;

Il est donc tout à fait normal que 
des ménages wallons reçoivent en-
core des invitations à payer pour 
la période d’un an allant du 1er oc-
tobre 2017 au 30 septembre 2018. 

Par souci d’égalité et d’équité fiscale, 
cette taxe doit être payée. Si un contri-
buable a des arriérés de paiement en 
termes de redevance TV, il pourra être 
poursuivi pour le recouvrement. En  
effet, ce qui est dû est dû et, pour 
toutes les périodes imposables an-
térieures à 2018, les procédures ac-
tuelles de recouvrement resteront 
d'application. D’un point de vue admi-
nistratif, c’est la manière la plus simple 
et la plus pragmatique de faire.

Il est d'ailleurs important de rappeler 
que la proratisation de la taxe n'existe 
que lors de l'entrée dans le système, 
à savoir lors de la première déten-
tion en cours de période imposable 
d'un premier poste de télévision. Une 
fois la taxe payée pour une période  
imposable déterminée, il n'a jamais 
été légalement prévu d'en permettre 
un remboursement partiel.

EN SAVOIR PLUS :
www.wallonie.be - rubrique " fiscalité "

Par courriel : fiscalite.wallonie@spw.wallonie.be

Par courrier : SPW - DGO Fiscalité   
Département Redevance TV

Avenue Gouverneur Bovesse, 29 - 5100 Jambes

Par téléphone : 081 330 001 (centre d’appels " fiscalité ").  
Le call center fiscalité est accessible uniquement de 9 à 12 h.

Via les permanences "fiscalité" organisées près de chez vous :
>  Bureau de Jambes (Avenue Gouverneur Bovesse, 29)  

SUR RENDEZ-VOUS au 081 330 211.

>  Bureau d’Eupen (Quartum Center, Hütte, 79 - Tél : 087 39 11 70)  
tous les jours de 9 à 12h30 et de 13h30 à 16 h.

>  Dans les Espaces Wallonie d’Arlon, Charleroi, La Louvière, Tournai,  
Liège, Mons, Nivelles, Verviers, de 9 à 16 h SUR RENDEZ-VOUS*.

>  À l'Espace citoyen de Bastogne (Rue du Vivier, 58) : 
tous les jeudis de 9 à 12h30 et de 13h30 à 16h  

SUR RENDEZ-VOUS au 081 33 02 11. 

* Coordonnées sur www.wallonie.be et au 1718
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Suivez l’évolution de la réforme  
fiscale sur www.wallonie.be 
rubrique "fiscalité"

Outre la suppression de la redevance TV, la réforme fiscale du Gouvernement  
comporte une série d’autres mesures qu’il souhaiterait voir entrer en vigueur  
au 1er janvier 2018 mais cela est tributaire du circuit législatif et du vote au Parlement.

EN MATIÈRE  
D’ACHAT IMMOBILIER

1  Instauration d’un abattement fiscal 
au niveau des droits d’enregistre-
ment des premiers 20 000 € lors de 
l’acquisition d’un premier logement. 
Condition : ce bien doit devenir la 
résidence principale du(des) acqué-
reur(s).

Objectif visé : soutenir les jeunes 
dans l’achat de leur premier logement.

2 Suppression de la majoration des 
droits d’enregistrement pour l’ac-
quisition d’un 3e logement situé en 
Wallonie :  12,5 % au lieu des 15 % 
actuellement.
Bon à savoir : les deux premières 
habitations peuvent être situées ail-
leurs en Belgique (Bruxelles, Flandre) 
ou à l’étranger.

Objectif visé : stimuler l’investisse-
ment immobilier sur le territoire wallon.

3  Diminution des droits d’enregis-
trement sur le viager : 6 % au lieu de 
12,5 % actuellement.
Objectif visé : rendre le viager plus 
praticable et plus intéressant finan-
cièrement.

Les points suivants ne sont pas repris 
dans les textes pour mise en œuvre 
en janvier 2018. Ils seront abordés 
dans le courant de l'année 2018 : 

1 Mise en place d’un système de  
"portabilité des droits d’enregistre-
ment" qui assure un avantage fis-
cal au propriétaire qui souhaite re-
vendre sa résidence principale pour 
en acquérir une autre.
Condition : les deux biens doivent 
être situés en Wallonie.

Objectif visé : permettre aux jeunes 
ménages de faire évoluer la taille de 
leur habitation, par exemple, lors de 
la naissance d’un enfant.

2 Introduction d’une diminution du 
précompte immobilier dès le 1er 
enfant. Actuellement, la diminution 
n’intervient qu’à partir du 2e enfant.
Objectif visé : égalité fiscale  
au niveau des familles.

3 Vérification du revenu cadastral 
dans le cadre de l’obtention d’un 
taux d’enregistrement réduit (taux 
de 6 % pour les habitations dites  
"modestes").
Objectif : vérifier que le RC corres-
pond bien à la réalité. 

EN MATIÈRE DE SUCCESSION 
ET DE DONATION

1 Immunisation totale de l’habita-
tion familiale lors d’une succession 
pour le conjoint ou cohabitant légal 
survivant quelle qu’en soit la valeur.  
Actuellement, l'immunisation concer-
ne les premiers 160 000 €.

Condition : le bien sis en Wallonie 
doit servir de résidence principale au 
défunt depuis au moins cinq ans sauf 
conditions particulières (ex : instal- 
lation obligatoire en maison de repos 
ou de soins).

Objectif visé : exemption de droits 
de succession relatif  à la résidence 
principale dans le chef du conjoint ou 
cohabitant légal survivant.

2 Diminution des droits d’enregis-
trement sur les donations mobilières 
(argent, titres financiers…) entre 
personnes au lien de parenté éloi-
gné ou sans lien de parenté : 5,5 % 
au lieu de 7,7 %.

Objectif visé : relancer les donations 
mobilières.

… ET AUTRES MESURES
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CÔTÉ ENTREPRISES

> Si, au niveau mondial, le secteur re-
présente 14 % de l’offre touristique, ce 
niveau n’atteint que 8 % en Wallonie. 

Pour y remédier, la structuration de 
la filière a permis, dans un premier 
temps, la création d’un bureau spécia-

Le secteur MICE du tourisme d'affaires (meetings, incentives, 
conventions, exhibitions) représente un créneau à fort potentiel.  
En effet, avec une dépense quotidienne moyenne de 97 € par touriste, 
la valeur ajoutée du MICE est supérieure à celle du tourisme de loisirs 
qui plafonne à 60 €. 

lisé dans chaque province dont les mis-
sions principales ont été de cadastrer 
et d’organiser l’offre, d’assurer la for-
mation du secteur et de se positionner 
en tant qu’interlocuteur unique pour 
l’organisation d’événements.

Le Gouvernement entend donner un 
nouveau coup d’accélérateur. Une 
enveloppe de 1,5 millions € a ainsi été 
dégagée pour poursuivre le dévelop-
pement de la filière. Elle est répartie 
entre :

>  l’asbl Wallonie Belgique Tourisme 
(WBT) chargée d’assurer la promo-
tion de la filière sur les marchés prio-
ritaires notamment en développant 
des collaborations avec l’AWEX ;

>  le Commissariat général au Tourisme 
(CGT) dont le rôle est la mise en ré-
seau informatique des opérateurs, la 
mutualisation de l’information tou-
ristique et l’approche d’investisseurs 
par la création d’outils de récolte et 
d’analyses statistiques dédiées au 
tourisme d’affaires.

NOUVELLE ÉTAPE POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DU TOURISME D'AFFAIRES

WALLEX : LA LÉGISLATION 
WALLONNE ACCESSIBLE À TOUS
> Depuis près de 30 ans, Wallex est 
la base de données qui répertorie 
l’ensemble du droit wallon dans des 
matières aussi diverses que l’action 
sociale, l’agriculture, l’aménagement 
du territoire, le bien-être animal, les 
calamités naturelles, les déchets, l’éco-
nomie, l’emploi, l’environnement, l’ex-
propriation, la fiscalité, la fonction pu-
blique, les implantations commerciales, 
le logement, les routes et voiries, la 
santé, la technologie, le transport…

Accessible gratuitement, le site  
wallex.wallonie.be propose :
>  une publication quotidienne  

des nouveaux textes wallons ;
>  une coordination officieuse  

disponible rapidement ;
>  une recherche experte  

(date thème, mots-clés, texte, etc.) ;
>  chaque version disponible  

en un PDF spécifique ;
>  un classement thématique. 
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CHÈQUES-ENTREPRISES :  
LABELLISATION DES PRESTATAIRES
Depuis mars 2017, les aides en formation, conseil et coaching 
proposées par la Wallonie aux entreprises et aux porteurs de  
projet sont simplifiées et rassemblées en un seul guichet virtuel :  
www.cheques-entreprises.be.

> Ce nouveau dispositif est un moyen de paiement électronique déma-
térialisé servant à rémunérer, au travers de chèques électroniques, des 
services effectués par des prestataires de services en vue de promouvoir 
l’entrepreneuriat ou la croissance.

Dès le 1er janvier 2018, les prestataires qui pourront activer ces chèques 
pour le compte des bénéficiaires devront être labellisés. Ils devront s’enga-
ger sur le niveau de qualité des services dispensés. CEQUAL est le centre 
de référence désigné pour contrôler cette qualité et accompagner le pres-
tataire dans sa démarche de labellisation.

>  En savoir plus :  
www.label-entreprises.be

Objectif visé :
40 000 nuitées 

supplémentaires en 
2018 et 238 000  

à l’horizon  
2023
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> En Belgique, l’État a confié l’accueil 
et l’accompagnement des victimes de 
la traite des êtres humains à trois asso-
ciations : Payoke en Flandre, PAG-ASA 
à Bruxelles et Sürya en Wallonie.  À 
Liège, ce centre accueille, héberge et 
accompagne ces victimes qui, pour son 
directeur Christian Meulders, vivent un 
véritable esclavage moderne, particu-
lièrement lucratif et parfois lié à la cri-
minalité organisée. Il souligne que la 
traite des êtres humains, encore trop 
méconnue du grand public, porte gra-
vement atteinte à la dignité humaine 
et affecte tout notre système social en 
induisant, notamment, une discrimina-
tion sur le marché de l’emploi.

 
La traite des êtres humains évoque 
le plus souvent l’exploitation 
sexuelle - principalement sous 
forme d’exploitation de la prosti-
tution - la mendicité forcée ou le 
trafic d’organe. Elle revêt aussi une 
forme économique, lors de travaux 
exécutés pour une rémunération 
inférieure au plancher légal, sans 
couverture sociale ou en l’absence 
de normes de sécurité. On la re-
trouve dans des secteurs comme la 
construction, le transport, l’Horeca, 
le travail saisonnier ou domestique. 

CONSTRUIRE  
UNE NOUVELLE HISTOIRE
Mais Christian Meulders insiste : « L’ac-
compagnement n’est pas un Win 
for life ». Pour pouvoir acquérir une 
nouvelle autonomie, la victime doit 
coopérer avec la justice, couper tout 
lien avec ses exploiteurs et signer un 
contrat d’accompagnement avec le 
centre. Elle bénéficie alors d’une aide 
psychosociale et médicale, d’un éven-
tuel hébergement, d’une couverture 
administrative et d’une assistance juri-
dique pour assurer sa défense lors de 
la procédure concernant la traite. En 
échange, il lui appartient de construire 
son histoire par l’apprentissage de 
la vie en société, l’acquisition de la  
langue, la poursuite d’une formation 
ou la recherche d’un vrai travail. L’ob-
jectif : lui permettre, après six mois, 
de prendre un nouveau départ même 
si l’accompagnement peut perdurer 
deux à trois ans. Le séjour au centre 
constitue, pour de nombreuses vic-
times, un véritable passage vers une 
vie meilleure, plus digne et respec-
tueuse des droits individuels.

DES VICTIMES  
DIFFICILES À REPÉRER
Affectant des Belges en situation de 
grande précarité ou des personnes 
étrangères ignorant tout de nos droits 
fondamentaux, les victimes sont sou-
vent difficiles à repérer. C’est pourquoi, 
Sürya forme des acteurs de première 
ligne, comme le personnel hospitalier, 
les travailleurs sociaux ou les policiers, 
susceptibles de les repérer et coopère 
étroitement avec les services spéciali-
sés, police, magistrature ou inspection 
du travail. 

Depuis plus de 20 ans, l’asbl Sürya accueille et accompagne des victimes  
de traite des êtres humains. Un accompagnement qui leur permet de  
sortir d’une forme d’esclavage pour prendre un nouvel envol.

Sürya :  
UN NOUVEAU DÉPART POUR LES VICTIMES  
DE TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

Vous aussi,  
vous pouvez  
agir contre  
l'esclavage  
moderne. 

Chaque patient est une victime potentielle  
de traite des êtres humains. 
La traite des êtres humains, ne fermez pas les yeux. 
Aidez-nous à les aider. 
Si vous pensez être témoin d’exploitation, l’asbl Sürya  
peut vous  apporter une écoute au 04/232.40.30 

Chutes d’échafaudage, accidents de 
roulage liés à des horaires excessifs, 
grossesses non désirées, violences 
sexuelles, le personnel hospitalier est 
souvent en première ligne pour suspecter 
des situations de traite des êtres humains.

>  ASBL Surya :  
www.asblsurya.org - 04 232 40 39

En 2015, on a  
dénombré 27 victimes  

d’exploitation économique,  
7 d’exploitation sexuelle,  

1 d’exploitation de mendicité  
et 2 de trafic aggravé.

(Chiffres : Sürya)

La Wallonie soutient 
financièrement  

l’asbl Sürya, agréée  
et subventionnée  

comme maison d’accueil 
(pour 16 places). 
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LA WALLONIE SOUTIENT

 VÉRONIQUE BINET
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GRÂCE À  L'EUROPE

MIRE, L’ACCOMPAGNEMENT  
VERS UN

> Claire Ponchau, directrice, précise les 
contours de la mission de la Mire Wapi : 
« Nous sommes chargés d’accompa-
gner des personnes fragilisées dans 
leur recherche d’un emploi durable et 
de qualité. Ce sont des hommes et des 
femmes que le parcours de vie a éloi-
gné du monde du travail : peu ou pas 
de diplôme, chômage de longue du-
rée, assuétudes, ex-détenu, handicap, 
primo-arrivant… Les personnes qui bé-
néficient de notre aide le font sur base 
volontaire. Elles arrivent à la Mire via le 
Forem, par le bouche-à-oreille, les par-
tenaires d’insertion… »

COACHING  
ET FORMATION
Tout comme ses dix homologues, la 
Mire Wapi agit au travers de deux dis-
positifs : le job coaching et la forma-
tion alternée.

« Le job coaching est un accompagne-
ment individuel intensif, explique Fran-
çoise Lesplingart, responsable pédago-
gique. Cela consiste à travailler avec la 
personne et non à sa place. Plusieurs 
entretiens sont menés en vue de dé-
finir son projet d’emploi, de mettre à 
jour les freins au recrutement voire de 
la réorienter. Divers outils sont mis à sa 
disposition comme la simulation d’en-
tretien d’embauche, les stages en en-
treprise… Notre travail est basé sur une 
relation de confiance. Nous visons l’au-
tonomie de la personne. Elle doit deve-
nir acteur de son projet professionnel. »
L’autre volet est la formation alternée. 
« Pour répondre aux besoins de main-
d’œuvre, nous organisons des modules 
courts de formation à des postes de 
première qualification : auxiliaire de 
ménage, commis de cuisine, technicien 
de surface en milieu hospitalier… » 

UNE PARFAITE 
CONNAISSANCE DU TERRAIN
Au fil des années, les Mire ont déve-
loppé une fine connaissance des en-
treprises présentes sur le territoire, 
principalement des PME et des TPE en 
Wallonie picarde. « Connaître leurs be-
soins, leurs attentes, leurs valeurs est 
essentiel. Nous procédons à des ana-
lyses de poste afin de définir au mieux 
les exigences du métier. »

UNE OBLIGATION DE 
RÉSULTATS
Agréées par la DG Économie du SPW, 
les MIRE sont financées par la Wallo-
nie et le Fonds social européen. Leur 
mission et leur public-cible sont définis 
dans un décret. Celui-ci leur impose 
également des objectifs de résultats. 
50 % des personnes accompagnées 
doivent ainsi être mises à l’emploi dans 
l’année qui suit. Un défi de taille comme 
le confirme Claire Ponchau : « Nous par-
venons à atteindre cet objectif. Mais, 
cela devient difficile compte tenu des 
contrats de plus en plus précaires pro-
posés à nos demandeurs d’emploi ». 

En 2016,  
les Mire ont accompagné  

6 398 demandeurs d’emploi. 

5070 d’entre eux ont  
accédé à l’emploi et, pour  

3 630 d’entre eux,  
cet emploi a duré plus  

de six mois.
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LES 11 MIRE  
ET LEUR ZONE D’ACTION 

>  MIRE BW (province  
du Brabant wallon)

> MIREC (Charleroi)

> MIREL (Liège)

>  MIRELUX  
(province de Luxembourg)

> MIRENA (Namur et Dinant)

>  MIRESEM (sud de  
l’Entre Sambre-et-Meuse)

> MIREV (Verviers)

> MIREHW (Huy-Waremme),

> MRC (La Louvière)

> MRMB (Mons-Borinage)

> MIRE Wapi (Wallonie picarde)

 VALÉRIE PUTZEYS

Communément appelées Mire, les Missions régionales pour l’emploi sont  
actives sur l’ensemble du territoire wallon. Elles œuvrent à l'insertion 
professionnelle d'un public fragilisé dans la recherche d’emploi. Rencontre  
avec la Mire Wapi dont le champ d’action s’étend à la Wallonie Picarde.
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C’EST L’AVIQ !IDENTIFICATION  
DES POISSONS  
DE WALLONIE

Magazine trimestriel 
Pour les amoureux de la nature, 
grands et petits  

LE PATRIMOINE 
PROTESTANT  
DE WALLONIE

La mémoire d'une minorité

En mars 2017, le 1er numéro du maga-
zine C’est l’AViQ, édité par l’Agence 
pour une Vie de Qualité (AViQ), est 
sorti de presse. Que vous soyez un 
aîné, une personne en situation de 
handicap, un aidant proche, un pro-
fessionnel de la santé, ce magazine 
vous informe sur les domaines qui 
vous concernent directement. Vous y 
trouverez un dossier accompagné de 
témoignages, la présentation de sites 
Internet utiles, un agenda des salons et 
des événements organisés par l’AViQ, 
une sélection d’ouvrages qui pour-
raient vous intéresser et la réponse à 
bon nombre de questions que vous 
pouvez vous poser.

Une "clé visuelle" comprenant une 
vingtaine de cartes recto-verso per-
mettant d’identifier, sur base de pho-
tos et d’indices, les principales espèces 
de poissons de Wallonie. 

Ce beau livre, richement illustré, vise à 
faire connaître, dans toute leur diver-
sité et dans leur contexte historique, 
les édifices les plus emblématiques du 
culte protestant - appelés communé-
ment "temples" - de Wallonie. Il met 
en valeur un patrimoine riche et unique 
qui constitue la mémoire du protestan-
tisme belge, cinq fois centenaire en 
cette année 2017, contribuant ainsi à 
une meilleure compréhension de cette 
minorité religieuse vivante mais large-
ment méconnue et de son inscription 
dans notre société, marquée par le 
pluralisme religieux et philosophique.  

UNE SÉLECTION DE
ÉDITÉES PAR LES INSTITUTIONS     RÉGIONALES WALLONNES 

publications

Pour commander :  
081 230 703 ou 081 654 154 
publication@idpw.be 

Pour s’abonner :  
via le site : www.aviq.be ;  
par mail : cestlaviq@aviq.be ;  
par tél : 071 33 75 05 

Pour commander :  
081 33 51 80  
joelleburton@spw.wallonie.be

>  SPW/Éditions – DGO3  
44 pages - Format : 12,5 cm x 5,5 cm 
Gratuit

>  Édité par l’Agence pour une Vie de Qualité  
25 pages 
Gratuit

>  Édité par l’Institut du Patrimoine wallon 
(IPW) 
280 pages et 299 illustrations 
Prix : 30 € + frais de port

Basé sur des enquêtes de terrain et sur des dépouillements de nombreux fonds d’archives à ce jour 

peu exploités, ce livre vise à faire connaître, dans toute leur diversité et dans leur contexte histo-

rique, les édifices les plus emblématiques du culte protestant – appelés communément «  temples  » – 

de Wallonie.

À travers l’étude de leur conception, de leur construction, de leur aménagement, de leurs évolu-

tions extérieures et intérieures, de leur environnement et de leurs multiples fonctions – pas seule-

ment cultuelles –, le lecteur découvrira l’identité complexe d’une minorité religieuse discrète, mais 

vivante et largement méconnue, et ses mentalités, révélatrices d’un rapport à l’espace et au temps.

Fruit d’un partenariat entre les Archives générales du Royaume et l’Institut du Patrimoine wallon, 

cet ouvrage met aussi en valeur un patrimoine documentaire riche et unique – mais menacé – qui 

constitue la mémoire du protestantisme belge, cinq fois centenaire en cette année 2017, et à une 

meilleure compréhension de son inscription dans notre société, marquée par le pluralisme reli-

gieux et philosophique.

Le patrimoine protestant de WaLLonie

La mémoire d’une minorité

Sale price : 30 €

ISBN : 978-2-87522-196-4

institut du patrimoine WaLLon
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LE PATRIMOINE PROTESTANT DE WALLONIE

La mémoire d’une minorité

Laurence Druez et Julien Maquet

UN RÉSEAU QUI SE MOBILISEpour des jeunes « incasables » 

LA SENSIBILISATION AU HANDICAPÇa commence dès  le plus jeune âge!

MAGAZINE TRIMESTRIEL // SEPTEMBRE 2017N#3 PB-PP | B-00802BELGIE(N) - BELGIQUECHARLEROI X
P921636l ’AVIQ!

C’est
FAMILLES | SANTÉ | HANDICAP

TOUS CONCERNÉS !Le numérique au service de la santéTÉMOIGNAGEParce que dans 80% des cas,  on ne naît pas avec un handicap...BONNE PRATIQUEPour bien vieillir, il faut bien manger !
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EN BREF
>  Née à Charleroi d'une mère belge et 

d'un père italien. 

>  Bercée toute son enfance par la mu-
sique italienne et wallonne. 

>  Commence la danse classique à 3 ans. 

>  Choisit la flûte traversière à 8 ans 
comme premier instrument et rejoint, 
à 12 ans, l'Ensemble de l'Harmonie de 
Charleroi avec qui elle part pour une 
tournée d'un mois au Canada ; une 
première expérience en groupe qui 
aura un rôle déterminant sur ses futurs 
choix de vie. Attirée par les mots et 
la voix à l'adolescence, elle suivra des 
cours de diction et de déclamation 
jusqu'à ses 17 ans.

>  Chevalier du Mérite wallon en 2014  

>  À venir : 3 ou 4 dates de concert à 
partir du 5 décembre 2017 ...

L' INVITÉ
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C’est dans les locaux de son label musical que Vivre la  
Wallonie a pu rencontrer Mélanie De Biasio. Auteur  

compositeur interprète, elle vient de sortir un 4e album  
("Lilies"), à écouter sans modération pour s’imprégner  

d’une atmosphère si particulière dès les premières notes. 

> Vivre La Wallonie (VLW) : En 2014, 
un magazine titrait : "Mélanie De 
Biasio, la jazzeuse carolo qui affole 
le nord du pays". C’est flatteur ! 

Mélanie De Biasio (MDB) : Affoler, non. 
Surprendre, peut-être. Je suis tellement 
concentrée à travailler la matière, plon-
gée dans la création, que je suis surprise 
et heureuse de ce genre de compliment. 
Je mesure un retour quand mes salles 
de concert sont remplies (les concerts 
à l'AB des 17, 18 et 19 décembre sont 
d'ailleurs sold out).

VLW : Quelles sont les principales 
influences musicales que l’on  
retrouve dans votre musique ?

MDB : Pour ma maison de disque, ma 
musique est difficile à classer. C’est un 
mélange du jazz, de pop, mais c’est sur-
tout du "De Biasio", un style à part que 

je définirais comme un espace temps, 
une expérience, une vibration, un tempo 
particulier. Ma musique est calme, in-
trospective, minimaliste, pure, cinéma-
tographique, du domaine de l’évasion, 
du voyage, c’est une pause dans la 
pression du quotidien, c’est donner de 
la présence au silence, au souffle. On 
l’écoute en musique de fond, au casque 
ou dans une voiture en poussant le son.

VLW : Pourquoi chanter en anglais 
plutôt qu’en français ?

MDB : J’écoute et je visionne beaucoup 
de musiques et de film en anglais. Mes 
études au Conservatoire royal étaient 
organisées sur base d’un répertoire an-
glais. La perception de mes textes chan-
tés en français serait différente.

VLW : Peut-on qualifier votre  
musique de "jazz émotif épuré" ?

MDB : Épuré, oui, mais je ne dirais pas 
émotif. La sonorité de ma musique est 
une manière de se connecter avec soi-
même dans un monde où on se retrouve 
de plus en plus connecté avec les autres. 
Quand je fais un concert, je ne cherche 
pas la performance musicale mais plutôt 
la connexion avec soi-même, une sorte 
de "yoga musical". Le yoga, c’est l’oxy-
génation, c’est la base de mon travail. 

VLW : Musicalement, après quatre 
albums et une série impression-
nante de concerts, pensez-vous 
avoir atteint une certaine maturité ? 

MDB : Le jour où je penserai cela, je 
serai "mal barrée". L’objectif est de me 
remettre en question régulièrement en 
fonction de ce que je suis et de ce que 
j’ai à faire et à être dans ce monde, 

une philosophie en lien avec mon pro-
jet de "Maison des talents" à Charleroi 
que j’ai baptisé "Alba"  (l’aube). C’est 
en effet un moment clé dans une jour-
née, quand tout peut s’inventer, com-
mencer, s’annoncer. C’est le début de 
quelque chose. 
VLW - Avez-vous un objectif  
précis dans la vie ?
MDB : Oui, cultiver l’art du vivant. Ce 
qui est un peu le rôle de chaque artiste, 
je crois. Être en phase avec soi-même 
permet à l’autre d’en faire de même. 
A partir du moment où on accepte ce 
que l’on vit (joie, peine, déception, 

CULTIVER L’ART DU VIVANT
Mélanie De Biasio

 MICHAËL MODOLO 
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C’est dans les locaux de son label musical que Vivre la  
Wallonie a pu rencontrer Mélanie De Biasio. Auteur  

compositeur interprète, elle vient de sortir un 4e album  
("Lilies"), à écouter sans modération pour s’imprégner  

d’une atmosphère si particulière dès les premières notes. 

C’est dans les locaux de son label musical que Vivre la  
Wallonie a pu rencontrer Mélanie De Biasio. Auteur  

compositeur interprète, elle vient de sortir un 4e album  
("Lilies"), à écouter sans modération pour s’imprégner  

d’une atmosphère si particulière dès les premières notes. 
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réussite), les choses peuvent commen-
cer à bouger. Et dans la pression quo-
tidienne, j’essaie de donner des outils 
pour pouvoir marquer une pause et 
se recentrer sur soi-même. Essayer de 
faire de son mieux, c’est viser l’excel-
lence. C’est ma trajectoire.

VLW : Quel est votre regard  
sur la transformation de Charleroi 
en ce moment ? 
MDB : Je viens juste de m’y réinstaller. 
Il faudrait me reposer la question dans 
quelques mois… De manière plus géné-
rale, nous avons, en Wallonie, le sens de 
la générosité, de la chaleur, de la convi-
vialité, du véritable, quelque chose de 
populaire, du don, du collectif, de l’en-
traide. Quand on va boire un verre en 
Wallonie, ce n’est pas un verre, mais dix 
que l’on commande. Si je devais nous 
définir, je dirais que nous sommes des 
gens "solaires". La Wallonie regorge de 
richesses ! Quand on ouvrira les vannes, 
la Wallonie sera inondée par la qualité 
et la diversité de ses talents. 

VLW : Quel est l’endroit  
en Wallonie qui vous fait rêver ?

MDB : Les Fagnes ! Je rêve d’y aller, 
je ne connais pas du tout. Ca pourrait 
même être un espace de création mu-
sicale, qui sait…

LA MAISON DES TALENTS – L’ALBA
Le bâtiment racheté par Mélanie De Biasio est un ancien consulat, un édifice 
majestueux de 1500 m² construit par le bourgmestre Jules Audent en 1877, à 
une époque où Charleroi était au sommet de son essor industriel. Le bourg-
mestre y a habité pendant des années.

En 1958, le consulat d’Italie de Charleroi est venu s’y installer et y est resté 
pendant presque 50 ans. Les Italiens d'origine venaient y accomplir des for-
malités administratives. Cela faisait maintenant environ 10 ans que ce bâti-
ment était vide et un bon moment que la ville l'avait mis en vente.

Cette grande maison, en rénovation pour l’instant, c’est un vrai projet. J’ai 
passé tout l’été à imaginer les aménagements possibles pour accueillir les 
artistes de la meilleure manière. Respecter l’art du vivant, ça commence par 
cette maison. Je prendrai le temps de bien m’entourer pour débuter les pre-
miers travaux. PRENDRE LE TEMPS, c’est un message clé pour vos lecteurs.

En tant qu’artiste, j’ai besoin d’un lieu qui m’accueille et qui peut accueillir des 
artistes dans des moments clé de leur vie. Ce serait une sorte de résidence 
d’un ou deux mois en fonction des besoins du moment, sans objectif de ré-
sultat (un écrivain face à une page blanche, un musicien qui a une tendinite 
régulière et qui doit se soigner…). Sentir qu’on est en lien l’un avec l’autre, 
c’est tellement important. C’est marquer un temps d’arrêt avant de redémar-
rer. Quand j’ai fait mon album "New deal", j’ai perdu pied, un moment, dans 
la création. J’ai eu besoin de prendre une distance pour pouvoir me sentir utile 
en société. Et je suis partie travailler en prison pendant deux ans en animant 
un atelier sur le thème du retour à la joie de vivre. Je me suis sentie utile.

Cette maison, c’est aussi un lieu de partage de talents, un peu à l’image d’un 
"repair café" où le spécialiste qui répare un objet partage son talent avec 
vous. Il se sent utile pour la société.
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... La sonorité  
de ma musique est  

une manière de se connecter 
avec soi-même dans un  

monde où on se retrouve  
de plus en plus connecté  

avec les autres...
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Diplômée depuis 2016 de l’école de mode liégeoise HELMo, Cassandra Hocheit 
a récemment été reconnue comme talent wallon par le Parlement de Wallonie  
dans la catégorie artisanat. Son label Sé-Ach, clin d’oeil à ses initiales, s’inspire 
de la rue et de l’excentricité anglaise. Ses deux matières de prédilection, le 
sequin et la fausse-fourrure, mariées à des coupes masculines, donnent un style 
"sirène punk" original dans lequel elle se reconnait totalement. Elle propose 
pour l’instant de petites collections afin de répondre au mieux aux attentes de sa 
clientèle car toutes ses créations sont faites sur commande et fabriquées à la main.    

>  www.se-ach.com  

CASSANDRA HOCHEIT  
 Sé-Ach, une marque liégeoise  
 de prêt-à-porter féminin qui monte !  

JODY FOURNEAU   
 Coursedesigner : une passion, un métier

Jody Fourneau est "chef de piste", une activité qui 
consiste à dessiner un parcours de saut d’obstacles  

pour des compétitions équestres. 

Rencontre entre le style masculin et féminin, entre des coupes larges et  
des tissus brillants, la marque Sé-Ach séduit la femme libre, branchée  
et un brin excentrique. Créée il y a un an par la jeune liégeoise Cassandra 
Hocheit, elle a déjà fait craquer la chanteuse Alice on the Roof.

Le chef de piste conçoit le tracé, les 
obstacles et les difficultés tout en te-
nant compte du niveau de l'épreuve, 
des cavaliers, du terrain, du règlement 
et des conditions météorologiques. Il 
doit donc trouver un équilibre en pro-
posant des difficultés pour départager 
les meilleurs, sans leur faire prendre 
des risques inconsidérés.

Profil
Pour devenir " coursedesigner" , il faut 
connaître le fonctionnement du cheval, 
avoir été cavalier. Il faut pouvoir déve-
lopper une certaine pédagogie pour 
imaginer un parcours. L'apprentissage 
du métier s'effectue par compagnon-
nage et sa maîtrise est longue et difficile.

Une passion exigeante
La difficulté majeure est d’adapter 
le parcours en fonction du couple 
" cheval-cavalier ". Quand ce dernier 
a pris du plaisir sur le parcours de 
saut et que le cheval n’est pas dans le 
" rouge"  après la compétition, un chef 
de piste est satisfait. On peut vivre de 
ce métier mais il faut être disponible 
et affronter des conditions de travail 
parfois difficiles avec de nombreux 
déplacements. Jody Fourneau se 
prépare à partir au Sénégal pour 
concevoir le parcours du jumping 
international de Dakar, les 5, 6 et 7  
janvier 2018.
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COQ DE CRISTAL 
 Les lauréats 2017

Les résultats du concours "Coq de Cristal" sont  
connus. Huit producteurs sont récompensés  
pour la très grande qualité de leurs produits :

GENEVIÈVE LEVIVIER  
 Du coquelicot à la coquille d’œuf !
En témoigne ©EGGSHELL, une collection poétique à base de coquilles d’œufs. 
Privilégiant l’utilisation de matières recyclables et locales - des coquilles d’œuf gar-
dées par une boulangerie du Brabant wallon - ©EGGSHELL offre de remarquables 
qualités isolantes et ignifuges et peut être travaillé sans se déchirer.

Jouer sur les effets visuels et tactiles, organiques et texturés, interférer avec la 
lumière, voilà ce qui passionne depuis toujours cette créatrice qui, depuis ses pre-
miers essais de tissage de coquelicots, cherche constamment à innover. Ses re-
cherches sont optimisées par les connaissances de son partenaire, spécialiste de la 
chimie des polymères, qui assure la formulation des liants utilisés dans ses textiles 
afin d’en assurer souplesse, douceur et caractère écologique et non allergène. 

Après avoir collaboré depuis 2008 avec de prestigieuses maisons de couture pari-
siennes, l’artiste repositionne aujourd’hui son travail. Avec le même savoir-faire et 
une passion toujours renouvelée, elle met l’accent sur les tapisseries ou les panneaux 
contemporains destinés à la décoration et à l’architecture d’intérieur et permettant  
un travail in situ. Sa récente participation à la foire internationale MAISON&OBJET à 
Paris où elle a fait un véritable buzz a démontré l’intérêt du public pour ces créations. 

A+Z Design by Geneviève Levivier  >  www.apluszdesign.eu

Designer textile passionnée,  
Geneviève Levivier crée des  

matières originales à l’esthétique 
contem-poraine, alliant artisanat 

d’art et innovation technique. 

Elle a brillé avec l’équipe nationale début 
septembre, dans une compétition regrou-
pant les trois disciplines de l’escalade : la 
vitesse, le bloc et la difficulté. 

37e sur l’épreuve de bloc, Lucie a excel-
lé dans le concours de la difficulté (lead) 
puisqu’elle a franchi le cap des qualifica-
tions et de la demi-finale. 

En vitesse elle n’a atteint "que" la 63e 
place, ce qu’on peut comprendre vu le 

Catégorie "fromage frais au lait cru 
de brebis" : Ferme du Planois (Hen-
nuyères) pour son Carré frais de brebis.
Responsable : Françoise Lecocq

Catégorie "flan au lait de vache aromatisé 
vanille" : Fromagerie de l’Enclus (Amou-
gies) pour son Flan vanillé de l’Enclus. 
Responsable : Bruno Hespel

Catégorie "fromage bleu au lait cru" : 
Fromagerie de l’École du CARAH (Ath) 
pour son Bleu d’Ath. 
Responsable : Jean-Philippe Vercaigne

Catégorie "viande bovine - aloyau" : 
Boucherie à la Ferme de la Croix Scaille 
(Rienne) pour son steak. 
Responsable : Famille Fontaine

manque d’infrastructures chez nous pour 
s’entraîner.

Bref, Lucie a pris la 6e place de la finale 
de la difficulté, ce qui la positionne 23e 
du combiné. Une magnifique presta-
tion pour la jeune sportive originaire de 
Meux. Par la suite, elle s’est rendue à 
Perm en Russie les 29 et 30 septembre 
pour disputer le championnat d’Europe 
de difficulté où elle a terminé vice-cham-
pionne d’Europe en youth B !

Catégorie "viande porcine - saucisse 
type pipe d’Ardenne" : Boucherie de 
la ferme Martin (Naomé) pour sa sau-
cisse sèche fumée. 
Responsable : Aurélien Martin

Catégorie "cuisse de canard confite": 
Ferme de la Sauvenière ( Hemptinne- 
lez-Florennes ) pour sa cuisse de ca-
nard confite. 
Responsable : Valérie Van Wynsberghe

Catégorie "tomates pleine terre culti-
vées en Wallonie" : Ferme du Champ 
des Bails (Jurbise) pour les tomates 
anciennes pleine terre. 
Responsable : Stéphane Longlune

Catégorie "miel printemps" : Clos des 
abeilles (Clavier) pour son miel des ter-
rains calaminaires. 
Responsable : Jean-Marie Hoyoux

>  www.apaqw.be   
rubrique "bonnes adresses"

La grimpeuse de 14 ans, élève au Collège de Saint-Servais (Namur)  
option sport, a clôturé son premier championnat du monde  
chez les jeunes dans la catégorie Youth B (2002-2003).

LUCIE WATILLON  
 Une Namuroise qui grimpe !  
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Temps forts
Carnaval de La Roche  
Le point d’orgue de cet événement 
d’inspiration rhénane est l’intronisation  
du prince carnaval. La 45e édition aura  
lieu les 10 et 11 mars 2018.
Roc d’Ardenne  
Houffalize accueille en terres ardennaises  
le pendant du célèbre Roc d’Azur soit trois 
jours de compétitions VTT.  
Prochaine édition : du 27 au 29 avril 2018.
Village des artistes à Achouffe 
À la manière d'un petit "Montmartre", une 
trentaine d'artistes se donnent rendez-vous 
chaque année le premier dimanche de juin..
La légende de Berthe 
Tous les jours en saison estivale, le fantôme  
de Berthe réapparaît dans les ruines du 
château de La Roche. Un son et lumière inspiré 
par l’histoire du comté et qui mêle amour, 
vengeance, pacte diabolique et fin tragique…
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> L’attrait touristique de La Roche et de 
sa contrée ne date pas d’hier. Déjà au 
19e siècle, la cité rochoise était un lieu 
de villégiature prisé par les classes ai-
sées. Encore aujourd’hui, la "perle de 
l’Ardenne", comme on la qualifie vo-
lontiers, est une destination de choix 
pour les familles et les sportifs. 

À VOS APPAREILS PHOTOS !
Clarté d’une journée estivale, lu-
mière du soleil couchant, brume d’au-
tomne… quel que soit le moment ou 
la météo, de superbes perspectives sur 
le cours sinueux de l’Ourthe s’offrent 
au regard. Le vaste réseau de balades 
permet d’accéder à plusieurs points 
de vue exceptionnels. Citons le site 
du Hérou à Nadrin, la confluence des 
deux Ourthes à Engreux, l’Ermitage 
Saint-Thibaut à Marcourt ou les Cres-
telles à Bérismenil.

DES LOISIRS POUR  
TOUS LES GOÛTS
À côté du patrimoine naturel, la région 
ne manque pas d’autres sites d’intérêt.

Surplombant la vallée de leur masse 
sombre et imposante, les ruines du 
château médiéval de La Roche consti-
tuent une visite incontournable. Avec, 

ici encore, un très beau panorama à 
contempler.

À quelques centaines de mètres de 
là, le parc à gibier présente les ani-
maux de nos forêts (cerfs, mouflons, 
sangliers…) mais aussi des loups, lynx, 
aurochs et des animaux de la ferme. 

Côté musées, les Grès de La Roche 
évoquent la vie ardennaise d’autrefois 
au travers de l’activité céramiste de 
production de grès bleus. Le musée 
de la Bataille des Ardennes retrace, 
quant à lui, la tristement célèbre offen-
sive allemande au cours de laquelle la 
cité rochoise fut détruite à 9 %.

Dans les environs, deux sites sont en-
tièrement dédiés aux enfants. À Do-
champs (Manhay), le Parc Chlorophylle 
met en avant le thème de la forêt au tra-
vers d’un parcours de 30 aires de jeux.

Enfin, après plus de 20 ans de fonction-
nement, Houtopia, la cité des enfants, 
fait peau neuve. Le parc rouvrira au 
printemps 2018 avec un nouvel espace 
entièrement consacré aux cinq sens.

POUR LES PLUS SPORTIFS
Ils viennent parfois de loin les vété-
tistes pour pratiquer leur sport favori 
sur les reliefs accidentés de Houffalize. 

En 25 ans, la commune luxembour-
geoise est devenue au VTT ce que 
Francorchamps est à la compétition 
automobile : un must !

Et pour ceux que le vélo n’attire guère, 
il existe bien d’autres activités spor-
tives à pratiquer : randonnées pé-
destres (voir ci-contre), kayak, rafting, 
sport aventure… et même la possibilité 
de pratiquer du ski de fond à Samrée. 

                  AU  CŒUR DE

 L ' Ardenne
P'TIT COIN DE WALLONIE

Saison après saison, Vivre la Wallonie poursuit son exploration des jolis 
coins de notre Région. Le périple fait cette fois étape du côté de la Roche-en-
Ardenne, là où l’Ourthe joue à cache-cache au gré de ses nombreux méandres.



N
°3

8
 /

 H
IV

E
R

  2
O

17

LE PARADIS DES CYCLISTES !
De la balade familiale au circuit VTT, 
il y en a pour tous les goûts. Le site 
www.marando.be propose une série 
de randonnées en boucle, en ligne 
ou en étoile, d’un ou plusieurs jours. 
Des hébergements variés, dont cer-
tains labellisés "Bienvenue vélo", sont 
également disponibles. À la demande, 
des randos personnalisées peuvent 
être élaborées, suivant vos souhaits et 
votre niveau ! VTT et VTC électriques 
peuvent être loués.  
Pour les vététistes chevronnés, après 
l’effort, le réconfort ! Le circuit VTT 
de Houffalize, enchaîne chemins tech-
niques et descentes vertigineuses à 
travers les magnifiques sentiers de la 
forêt ardennaise. Il offre la possibilité 
d’une pause à la brasserie d’Achouffe, 
dont la visite guidée permet de dégus-
ter la célèbre bière… à consommer 
avec modération avant une dernière 
belle descente vers Houffalize ! 

>  Informations et dépliant :  
"La Wallonie à vélo" :  
Maison du Tourisme

RANDONNER EN FAMILLE
La Maison du Tourisme propose un 
top 12 des randos familiales à pied, 
à cheval ou à vélo. Pour les amateurs 
de randos pédestres, voici nos deux 
coups de cœur : 

>  Au départ de Houffalize, un sentier 
écologique bien balisé propose, sur 
7 km, un joli parcours didactique 
boisé le long du ruisseau le Cowan. 
Moulin et murs de pierres sèches 
sont autant de témoignages du pas-
sé qui intéresseront les enfants à 
partir de 4 ans. (balade numéro 2 du 
dépliant).

>  Bottes aux pieds, une balade de 
3 km, partant d’Odeigne (Manhay), 
permet de découvrir les sources de 
l’Aisne. Caillebotis et terrain spon-
gieux feront la joie des enfants de 4 
à 8 ans ! (balade n°6 du dépliant). 

>  Dépliant :  
"Top 12 des randos famille"  
disponible à la Maison du Tourisme

P'TIT COIN DE WALLONIE

Maison du Tourisme  
Cœur de l’Ardenne : 
Place du Marché, 15
6980 La Roche-en-Ardenne
> 084 36 77 36
> www.coeurdelardenne.be

Avec ses 2 500 km d’itinéraires balisés, répartis entre randonnées 
pédestres et circuits cyclistes, vous n’aurez que l’embarras du choix 
pour randonner dans les magnifiques paysages du pays de l’Ourthe !

> Randonnée en VTT

UN PETIT RETOUR  
DANS LE PASSÉ

Sur les traces des deux guerres mon-
diales, un dépliant propose un circuit 
pédestre qui parcourt la Roche-en- 
Ardenne. Vous y découvrirez notam-
ment le Musée de la bataille des  
Ardennes, des chars, ou des monu-
ments dédiés aux victimes. 

>  Dépliant : 
"Patrimoine historique,  
la Roche-en-Ardenne"  
disponible à la Maison du Tourisme.

Et pour combiner tramway et balade, 
le Tramway touristique de l'Aisne ex-
ploite un tronçon d'une authentique 
ancienne ligne vicinale ardennaise et 
permet de combiner trajet en tram et 
balade de 3,5 km dans les bois, tout en 
participant à un jeu découverte pour 
les enfants à partir de 5 ans. 

>  Infos : www.tta.be  
ou Maison du Tourisme

                  AU  CŒUR DE

 L ' Ardenne
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Randonnées
> Tramway touristique de l'Aisne
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ARBORETUM LENOIR
L’arboretum Lenoir, c’est le cœur de 
la dendrologie (science de l’arbre). 
On y trouve plus de 3000 espèces du 
monde entier sur une superficie de 22 
ha de prairies, forêts et zones humides. 
Le domaine est géré par la direction 
des Espaces verts du Service public 
de Wallonie (SPW-DGO3). Un circuit 
didactique est en passe de voir le jour.

HOUFFA CROQUET CITY 
"Houffa Croquet City" a été inauguré 
le 17 septembre 2017. C’est un tout 
nouveau concept de jeu familial qui 
permet de découvrir Houffalize à tra-
vers 10 zones de jeux. Le croquet, ce 
sont surtout les souvenirs d’enfance 
qui remontent à la surface …

BARRAGE  
DE NISRAMONT
Au confluent des deux Ourthes, à  
Engreux, le barrage de Nisramont en 
impose avec ses 116 m de long et ses 
16 m de hauteur. Très subtilement éclai-
ré la nuit, il fait plonger dans un monde 
quasi magique. Pour les adeptes de la 
marche (uniquement pour les plus che-
vronnés de la discipline), il est possible 
de se lancer dans une promenade de 
14 km, un circuit qui fait le tour com-
plet du lac de 47 ha qui renferme 3 mil-
lions de m³ d’eau.

>  L’arboretum Lenoir>   Houffa Croquet City

P'TIT COIN DE WALLONIE

>  Barrage de Nisramont

Merci à nos lecteurs pour leurs  
suggestions de découvertes !

D’AUTRES SUGGESTIONS EN IMAGES
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P'TIT COIN DE WALLONIE

>  Liste non exhaustive. D’autres idées de  
"bons plans gourmands" sur apaqw.be  
et sur www.coeurdelardenne.be. 
Avant de se rendre sur place, il est 
recommandé de consulter le site du 
producteur ou de prendre contact avec lui 
afin de connaître ses heures d’ouverture.

> Cyril chocolat
Chocolaterie artisanale
Samrée, 63 - 6982 Samrée
✆ 084 46 71 20 
www.cyrilchocolat.be

> Miel de Floumont
Rucher de Floumont, 105 - 6983 Ortho
✆ 0476 79 45 67

> Monsieur Scius
Miel
Les Planesses, 5 - 6987 Marcourt
✆ 084 47 75 63

> Demeys Chocolat
Produits chocolatés, macarons, 
biscuits, gâteaux
Rue de La Roche, 65 - 6987 Rendeux 
✆ 0494 29 29 22

> Chocolatier Defroidmont
Atelier, boutique, musée
Briscol, 19a - 6997 Erezée
✆ 086 21 84 40
www.chocolatier-defroidmont.be

BOISSONS
> Brasserie d’Achouffe

Bières Chouffe
Achouffe, 8 - 6666 Wibrin
✆ 061 23 04 44 
www.achouffe.be

> La Cave du Vénitien
Distributeur de la Féodale de La Roche, 
paniers garnis, produits artisanaux
Rue de l’Eglise, 28 -  
6980 La Roche-en-Ardenne
✆ 084 41 16 37
www.lacaveduvenitien.be

> Micro-brasserie d’Oster
Oster blonde, Dark Oster, Oster Vienna
Rue de la Clisore, 1 - 6960 Odeigne
✆ 0471 85 97 03
www.brasserieoster.be

> Brasserie Fantome
Fantome, Saison d’Erezée, Fantome 
Chocolat, Spéciale Noël
Rue Préal, 8 - 6997 Soy
✆ 086 47 70 44
www.fantome.be

> Source du Val d’Aisne
Eaux de source, limonades
Rue du Val d’Aisne - 6997 Erezée
✆ 086 47 70 34 
valdaisne.be

> Foie Gras de Floumont
Rue Floumont, 112 - 6983 Ortho
✆ 084 43 34 17 - 0499 14 00 34
www.foiegrasdefloumont.be

> Philippe Devos
Bocaux de préparation à base 
canard (pâtés, rillettes…)
Herlinval, 70/2 - 6983 Ortho
✆ 084 38 71 08
www.philcuisine.com

FRUITS, LÉGUMES  
ET POMMES DE TERRE
> La Terre amoureuse

Légumes de saison en vente directe
Rue Haut-vâ, 5 - 6960 Vaux-Chavanne
✆ 086 45 59 81
www.laterreamoureuse.com

> Ferme Lacasse
Pommes de terre
Mousny, 9 - 6980 La Roche-en-Ardenne
✆ 084 43 33 71

> Fraises d’Herlinval
Vente directe de fraises en saison
Herlinval, 100 - 6980 La Roche-en-Ardenne

> La Brouette Bio
Producteurs de légumes bio de saison 
Hubermont, 23 - 6980 La Roche-en-Ardenne
✆ 084 75 21 75

DIVERS
> Moulin de Lafosse

Huile de cameline, de chanvre, de colza
Moulin de Lafosse, 1 - 6960 Manhay
✆ 0486 91 90 21
aisnague.be

DOUCEURS
> Chocolaterie Fontaine

Pralines artisanales sans conservateurs 
et sans huile de palme
Fin de Ville - 6660 Houffalize
✆ 0496 35 16 09

> Ferme Saint-Martin
Confiture de lait, de fruits, 
sirops de fruits, glaces et lait et 
vente de produits locaux
Rue Saint-Martin, 18 - 6960 Malempré 
✆ 086 45 51 22
www.fermestmartin.be

PRODUITS LAITIERS
> Bergerie de l’Isbelle

Fromages et yaourts au lait de brebis
Laidprengeleux, 1 - 6987 Rendeux
✆ 084 47 78 51 
bergeriedelisbelle.wordpress.com 

> Chèvrerie du Moulin du Wez
Fromages artisanaux au lait cru de chèvre
Mierchamps, 14A -  
6980 La Roche-en-Ardenne 
✆ 0474 84 98 56

> Ivoire noir
Fromages artisanaux au lait cru de chèvre
Ortho, 63A - 6983 Ortho 
✆ 084 36 84 66 
www.ivoire-noir.be 

> Ferme de la Vallée
Tomme l’Isbelle nature, fromage 
blanc, beurre, maquée babeurre 
Route de Hotton, 45 - 6987 Rendeux 
✆ 084 47 76 56

> Ferme de Blier
Fromages de vache au lait cru 
(frais, pâte molle, pâte dure)
Rue Croix Henquin, 1 - 6997 Blier
✆ 0478 97 30 71

> Fromagerie des Tourelles
Fromage frais et affinés de vache 
au lait cru frais et affinés, yaourts 
Rue du Château, 3 - 6997 Fisenne 
✆ 0476 69 13 88 
www.lafromageriedestourelles.be

VIANDES
> Maison Bouillon & Fils

Boucherie, charcuterie, salaisons 
ardennaises, producteur de 
Jambon d’Ardenne IGP certifié
Pl. du Marché, 9 -  
6980 La Roche-en-Ardenne
✆ 084 41 18 80
www.maison-bouillon.be

> Ferme du Coq’licot
Veau, lapins, poulets, œufs, fruits, 
légumes, produits laitiers, miel
Vecmont, 10 - 6980 La Roche-en-Ardenne

✆ 0495 73 96 74

33

BONS PLANSgourmands



V
IV

R
E

L
A

W
A

LL
O

N
IE

DÉCOUVRIR

Vous êtes amateurs de randonnées et 
de bières de caractère ? Préparez vos 
bottines de marche ! 

L’association des Sentiers de Grande 
Randonnée a mis au point un nouveau 
GR qui vous emmène à la découverte 

des abbayes d’Orval, de Rochefort, 
de Chimay et de leurs célèbres bières 
trappistes.

Long de 290  km, l’itinéraire est réa-
lisable, selon votre rythme, que vous 
soyez randonneur confirmé ou simple 
amateur. 

Deux topo-guides numériques sont télé- 
chargeables sur le site grsentiers.org 
(5 €/tronçon - gratuit pour les membres 
GR). Ils comprennent le descriptif com-
plet dans les deux sens de l’itinéraire, 
les cartes, des renseignements touris-
tiques et pratiques sur les régions tra-
versées. Les parcours sont également 
disponibles en format GPX (gratuit) ou 
PDF (5 € pour les non-membres).

34

UN GR DÉDIÉ À NOS TRAPPISTES

D’où venons-nous ? Où sommes-nous ? 
Où allons-nous ? L’homme et la femme 
du futur sont au cœur de la nouvelle 
grande expo présentée à la gare des 
Guillemins de Liège. Immergé dans 
de grands décors, le visiteur est invi-
té à envisager sous différents aspects 
l’habitat, l’alimentation, la mobilité, la 
médecine, la ville, l’espace…

Un événement proposé à l’occasion du 
bicentenaire de l’Université de Liège. 

>  www.europaexpo.be - 04 224 49 38

MUSÉE L : L’ALLIANCE DE LA SCIENCE ET DE L’ART
Premier musée universitaire de grande envergure, le Musée L de l’UCL a 
ouvert ses portes le 18 novembre dernier dans l’ancienne bibliothèque des 
sciences et technologies entièrement rénovée.

Un important travail muséographique a été réalisé afin de permettre à ce 
nouvel espace de déployer plus largement les collections de l’université 
(32 000 œuvres !) et de les faire apprécier du plus grand nombre.

Les collections présentées proviennent des professeurs de l’université et 
d’importantes donations privées. S’y côtoient à la fois œuvres d’art (Rem-
brandt, Goya, Picasso, Magritte, Alechincky…), spécimens d’histoire na-
turelle, objets archéologiques et ethnographiques ou encore machines et 
inventions à vocation scientifique.

>  Musée L : Place des Sciences, 3 - Bte L6.07.01 - 1348 Louvain-la-Neuve 
Tél. : 010 47 48 41 - www.museel.be

Petit à petit, la Citadelle de Namur retrouve une nouvelle jeunesse au travers 
d’un vaste programme de revalorisation. Cet automne, le site s’est doté de nou-
veaux attraits. Faisant suite aux travaux de rénovation des souterrains menés en 
2015 et 2016, un parcours scénographique recourant à des techniques audiovi-
suelles innovantes a été déployé dans 500 m de galeries.
Conçue pour allier la dimension ludique et éducative, la nouvelle scénographie 
vient renforcer et rendre plus vivants les commentaires de la visite guidée. Elle 
rend également les vestiges plus lisibles. En effet, les souterrains ne sont pas 
simples à décrypter pour un visiteur non averti : chaque époque de son histoire 
mouvementée y a laissé des traces, souvent remises à profit par les hôtes suc-
cessifs des lieux.  
L’autre nouveauté, c’est l’éclairage nocturne LED modulable qui peut s’adap-
ter en fonction des divers événements. Avec, en sus, des économies pour les 
finances de la ville. 

CITADELLE DE NAMUR : 
SOUTERRAIN ET ÉCLAIRAGE LED

J’AURAI 2O ANS  
EN 2O3O : VISUALISONS 
NOTRE FUTUR 



CONCOURS

QUESTIONS : 
Comment s’appelle le nouveau dictionnaire  
topographique qui permet d’uniformiser les levées  
et mesures topographiques en Wallonie ?
A >   Waltopo
B  >   Walpoto
C  >   Walipo

"Coursedesigner" est une activité qui consiste à :  
A >    Dessiner un parcours de saut d’obstacles  

pour des compétitions équestres.

B  >   Concevoir un parcours pour rallye automobile

C  >   Concevoir un parcours de marathon

Combien de points seront perdus en cas de faute grave  
à l’examen théorique du permis de conduire B ? 
A >   3 points
B  >   4 points 
C >   5 points

+ QUESTION SUBSIDIAIRE : 
Combien de participations enregistrerons-nous  
jusqu’au 15 janvier 2O18 à 23h59 ?

  TENTEZ
           VOTRE   chance !

COMMENT PARTICIPER ?
Répondez aux trois questions  
suivantes ainsi qu’à la question  
subsidiaire avant le 15 janvier 2018.

Communiquez vos réponses  
ainsi que vos coordonnées :
>  via internet sur wallonie.be, 

rubrique "concours"
>  par carte postale UNIQUEMENT  

à "Vivre la Wallonie": 
Place Joséphine Charlotte, 2 
B-5100 Jambes 

1
2
3

Les bonnes réponses étaient :  
>   question 1 : A 

>   question 2 : A 

>   question 3 : A 

>   question subsidiaire :  

8 264 participations

1er prix :  
Andrée Desmidts  
de Chatelet

2e prix :  
Monique Erculisse  
de Eugies

3e prix : 
Viviane Wagner  
de Bastogne

FÉLICITATIONS  
AUX GAGNANTS  
DU NUMÉRO 37 ! 

PRIX
1er

Un stage de conduite  
"car control" de PROMOVE  
d’une journée  
pour deux personnes

1 x 4 entrées  
pour l’exposition  

"J’aurai 20 ans en 2030"

PRIX

DU 2e

AU 4e

35
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... agenda
>  UNE SÉLECTION D’ÉVÉNEMENTS :
ORGANISÉS OU SOUTENUS PAR LES INSTITUTIONS WALLONNES.

Avertissement : cet agenda n’est pas 
exhaustif. Il constitue une sélection 
d’activités organisées ou soutenues  
par les acteurs publics wallons 
(gouvernement, Service public de 
Wallonie, organismes régionaux 
d’intérêt public). La rédaction de Vivre 
la Wallonie n’est pas responsable des 
éventuelles modifications de dates ou 
autres modalités qui surviendraient. 
Merci de vous renseigner auprès de 
l’organisateur au préalable.

NOËL DES CATHÉDRALES

FESTIVALS

Les sonneurs de Noël
Église Saint-Pierre de Bastogne :  
DU 7 AU 10 DÉCEMBRE 2017 

Collégiale Sainte-Waudru de Mons :  
DU 20 AU 23 DÉCEMBRE 2017 

Cathédrale Saint-Paul de Liège :  
DU 27 AU 30 DÉCEMBRE 2017

Cathédrale Saint-Aubain de Namur :  
DU 3 AU 6 JANVIER 2018

Le Noël d’Anoki
Cathédrale Notre-Dame de Tournai : 
DU 15 AU 17 ET DU 21  
AU 23 DÉCEMBRE 2017

Église Saint-Jacques-sur-Coudenberg 
de Bruxelles :  
DU 27 AU 30 DÉCEMBRE 2017

Église Saint-Remacle  
de Marche en Famenne :  
DU 3 AU 6 JANVIER 2018

Deux spectacles pour les fêtes de fin d’année 
partout en Wallonie et à Bruxelles

"Devine qui vient 
manger au Jardin ? "
3 ET 4 FÉVRIER 2018

Outre le plaisir de l’observation et de la 
découverte qu’il vous procure, ce grand 
recensement des oiseaux au jardin, aide 
à déterminer les priorités en termes de 
protection.

> www.natagora.be/oiseaux

Hippodrome de Wallonie  
Tous le mois de décembre 2017, 
nombreuses courses de trot et galop.

> www.hippodromedewallonie.be

Festival RamDAM
DU 13 AU 23 JANVIER 2018 
Le festival du film qui dérange 
Imagix de Tournai
> www.festivalramdam.be

Tournai Jazz Festival
DU 31 JANVIER AU 4 FÉVRIER 2018
Cinq jours consacrés au jazz sur la 
Grand’ Place de Tournai avec Michel 
Jonasz, Lisa Simone, Rhoda Scott...

>  069 25 30 80 - www.tournaijazz.be

Festival international  
du film d’amour Mons
DU 16 AU 23 FÉVRIER 2018

Loin des clichés romantiques désuets 
et éculés, le festival constitue une 
fenêtre ouverte sur un cinéma 
audacieux, original et 
interpellant.

>  064 31 28 00  
www.fifa-mons.be

Festival international  
du film Eau et Climat

DU 26 FÉVRIER  
AU 1ER MARS 2018
Cinéscope de Louvain-la-Neuve. 
Films et débats sur sur les 
enjeux de l’eau et du climat, 
et plus largement sur le 
développement durable.

> www.eauetclimat.be

ENVIRONNEMENT 
/ NATURE
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À VOS MASQUES !

Salon des 
Mandataires 
8 ET 9 FÉVRIER 2018 
Wex à Marche en Famenne 
Ce salon a pour but de réunir les 
mandataires et fonctionnaires des 
communes, provinces, CPAS et 
intercommunales, ainsi que les 
entreprises actives dans le secteur 
public. L’objectif est de proposer un 
lieu où les mandataires et représentants 
des collectivités pourront contribuer au 
bien-être des citoyens en valorisant leurs 
investissements par la découverte de 
produits et services de qualité. Rendez-
vous sur le stand du SPW !
> www.salondesmandataires.be

Salon Études et Professions 
Informations et orientation sur 
l’enseignement secondaire,  
supérieur, la formation et l’emploi.
2 ET 3 FÉVRIER 2018 À TOURNAI EXPO
23 ET 24 FÉVRIER 2018 À NAMUR EXPO
2 ET 3 MARS 2018 À WAVRE
9 ET 10 MARS 2018 À LA LOUVIÈRE
DU 15 AU 17 MARS 2018 AUX 
HALLES DES FOIRES DE LIÈGE

> www.siep.be 

Foire du Livre de Bruxelles
DU 22 AU 25 FÉVRIER 2018
Tours & Taxis. Rendez-vous sur le stand 
du SPW !

>  www.flb.be 
02 290 44 31

HORECATEL 
DU 4 AU 7 MARS 2018
Wex à Marche-en Famenne
Le rendez-vous incontournable de 
l’Horeca, des collectivés et des métiers 
de bouche. Sous les dessous de ses 
allées gourmandes, HORECATEL vous 
réserve des rencontres exceptionnelles 
avec les professionnels de la 
gastronomie.

> www.horecatel.be

FOIRES / SALONS

Belgian Boat Show
DU 10 AU 12 FÉVRIER  
ET DU 16 AU 18 FÉVRIER 2018 

Flanders Expo de Gand

Dédié aux sports nautiques, à la 
plaisance et à la récréation aquatique.  
Sur le stand du Service public de 
Wallonie, (direction de la Promotion des 
voies navigables et de l’Intermodalité) 
vous découvrirez les possibilités 
du tourisme fluvial en Wallonie et 
trouverez des renseignements et 
de la documentation concernant les 
différents ports de plaisance, haltes et 
relais nautiques, ligues de plaisance, 
brevets, réglementations, autorités 
compétentes…

>  www.belgianboatshow.be  
voies-hydrauliques.wallonie.be 
04 220 87 50

Carnaval de Malmedy 
DU 24 AU 27 FÉVRIER 2018
Le grand cortège a lieu le dimanche  
26 février. 

Départ à 14h de la place de Rome 

> www.malmedy.be
Salon Idées Vacances 
DU 18 AU 21 JANVIER 2018
Charleroi Expo

Venez faire le plein d’idées pour 
vos prochaines vacances : évasion, 
farniente, jardinage, découverte…  
à vous de choisir le programme !

> www.ideesvacances.be

Carnaval dans  
les cantons de l’Est 
à Eupen et à La Calamine 

8 FÉVRIER 2018 : 
Jeudi des femmes 
Partout en Communauté 
germanophone

12 FÉVRIER  2018 :
"Rosenmontagszug",  
le fameux "lundi des roses" 
à Eupen, Butgenbach,  
La Calamine et Bullange.

> www.cantonsdelest.be   

Grand feu de Bouge
18 FÉVRIER 2018
Avec de la chance et pour être 
"protégés" une année, vous y verrez 
les sept grands feux des entités 
environnantes : Namur, Loyers,  
Erpent Val, Erpent Bois-Wiame, 
Erpent Bleuets, Wépion.

> www.grandfeudebouge.be 

Carnaval des Gilles de Binche 
MARDI GRAS : 13 FÉVRIER 2018 

> www.carnavaldebinche.be

Carnaval des  
Blancs-Moussis  
de Stavelot 
DU 10 AU 12 FÉVRIER 2018

Nés en 1502, ils seront  
de sortie malgré  
leur "grand âge"

> www.blanc-moussi.com

Batimoi
DU 26 AU 29 JANVIER 2018

Wex de Marche-en-Famenne 

Le salon de la maison, déco, de la 
piscine et de l’éco-énergie

> www.batimoi.be – 084 34 08 00

Vert, Bleu, Soleil 
DU 8 AU 11 FÉVRIER 2018
Halles des Foires de Liège
Toutes les vacances réunies en un 
même lieu. 250 opérateurs touristi-
ques et près de 20 000 visiteurs

>  04 228 77 62  
www.vertbleusoleil.be
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38 VERVIERS

NAMUR

DANS   LES ESPACES WALLONIE
expositions

Des changements de dernière minute étant toujours possible, nous vous invitons à vérifier  
les informations ci-dessous en consultant le site www.wallonie.be ou le numéro vert 1718  
avant votre visite. Par ailleurs, des activités complémentaires peuvent être proposées  
dans certaines localités. Elles sont alors également annoncées sur le site internet.

BRUXELLES        Le sous-sol de la Wallonie, pas 
de pétrole mais beaucoup de bonnes pierres !
DU 17 NOVEMBRE AU 17 JANVIER 2018 > Espace Wallonie de Bruxelles
Rue du Marché-aux-Herbes, 25-27 - 1000 Bruxelles ✆ 02 506 43 41

Le sous-sol de la Wallonie présente une diversité hors du commun  
pour une région somme toute d’étendue limitée.
Le programme de nouvelle cartographie géologique de la Wallonie (DGO3) est 
presque achevé et l’ensemble du territoire sera sous peu couvert par des cartes 
détaillées, qui révèleront toute la spécificité des terroirs régionaux.  
C’est aussi le moyen de mettre en évidence les nombreux types de pierres 
et de marbres qui sont aujourd’hui encore exploités en Wallonie.

>   En collaboration avec Pierres et Marbres de Wallonie et la DGO3.

Le logement hier, aujourd’hui et demain
DU 27 NOVEMBRE AU 5 JANVIER 2018 > Espace Wallonie de Verviers
Rue Coronmeuse, 46 -4800 Verviers ✆ 087 44 03 50

Parce que les enjeux sociaux, économiques et environnementaux sont de plus en 
plus vitaux pour les familles et les personnes seules, il faut en permanence compter, 
dénombrer, inventorier, surveiller la qualité et le coût des logements. Conçue 
par le Centre d’études de l’habitat durable, l’exposition propose, de façon 
ludique et pédagogique, un réel questionnement sur notre mode d’habiter au 
quotidien, les progrès réalisés mais aussi les défis pour demain en Wallonie. 

>  Pour tous publics.

Femmes et esclavage
DU 4 DÉCEMBRE AU 26 JANVIER 2018 > Espace Wallonie de Namur
Rue de Bruxelles 20 - 5000 Namur ✆ 081 20 00 60

Initialement montée au Sénégal avec le soutien de l’UNESCO,  
cette exposition met en avant le parcours de femmes 
ayant lutté pour l’abolition de l’esclavage.

> Pour tous publics. 

>  NOVEMBRE 2017 À AVRIL 2O18
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"Être jeune et citoyen en 2O18" 
DU 22 JANVIER AU 24 AVRIL 2018 > Espace Wallonie de Liège
Place Saint-Michel 86 - 4000 Liège ✆ 04 250 93 30

LIÈGE

LA FABRIQUE DE LA DÉMOCRATIE 
DU 8 FÉVRIER AU 24 AVRIL 2018 

Thèmes abordés : Liberté d’expression - Visages de la démocratie - Citoyenneté 
active - Préjugés - Conflits - Identité et diversité - Respect - Radicalisme
>   Pour groupes scolaires ou extrascolaires (à partir de 14 ans) 

Durée : environ 1h30 - Sur inscription

FAITES LE MUR ! 
DU 22 JANVIER AU 8 MARS 2018

 "Des murs entre les hommes" : expo photos et parcours pédagogique
 Les photographes français Alexandra Novosseloff et Frank Neisse 
portent un regard à la fois critique et profondément humain sur la sinistre 
réalité de ces "murs de la honte" présents sur les cinq continents.
>  Pour toute personne intéressée et groupes (jeunes à partir de 14 ans).  

Durée : visite libre - environ 50 minutes.

Ateliers de réflexion et de sensibilisation 
1.  Stéréotypes et préjugés, un couple de faux amis 

Comment mieux comprendre l’effet des stéréotypes et de la stigmatisation ? 
Comment lutter concrètement contre les préjugés au quotidien ?  
>  Durée : ± 2h - Groupe de 10 à 25 (à partir de 14 ans) 

Sur inscription uniquement
2.  Une école taillée à notre réalité 

  Réflexion sur les obstacles rencontrés par les jeunes  
à l‘intérieur des murs de leur école. 

>  Durée : ± 2h30 - Groupe de 10 à 30 à partir de 14 ans   
Sur inscription uniquement  

QUI DIT MIEUX ? SELFIE ! 
DU 23 MARS AU 12 AVRIL 2018
"Qui dit mieux ?" est un concours créatif proposant à des peintres, photographes,  
sculpteurs, stylistes,... de créer une œuvre autour d’un thème différent chaque année.  
En 2018, il s’agira de "SELFIE". L’exposition présentera les œuvres sélectionnées par un  
jury de professionnels. Des animations "Art et philosophie" seront proposées aux jeunes. 

>  Public : groupes scolaires ou extrascolaires (à partir de 15 ans).  
Durée : environ 30 minutes 
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APPEL À PROJET :

" La Wallonie de demain…" 
Faites le mur  
et construisons des ponts !

Tu as entre 18 et 30 ans… l’esprit créatif et artistique ?
Le Service public de Wallonie (Direction de la Communication externe) 
lance un appel à projets pour la création/conception d’une illustration 
pour habiller la tour vitrée de l’Espace Wallonie de Liège.

>  Infos et règlement : www.wallonie.be
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Je visite Liège,  
La Louvière et Tournai 

EN MIEUX !

VISITES GUIDÉES 
le samedi 9.12 & le dimanche 17.12  
petits déjeuners offerts

Inscriptions obligatoires

• www.expositions-wallonie.be

• Par téléphone au 

PARCOURS LIBRES 
du samedi 9.12 au dimanche 17.12

Du 9 au 17 décembre, le Service public 
de Wallonie vous propose de découvrir 
quelques-uns des 1000 projets financés 
par l’Europe et la Wallonie... en mieux !  
(www.enmieux.be)

GRAND JEU CONCOURS  
SUR LES PARCOURS !
Rendez-vous dans les espaces Wallonie.

De nombreux séjours champêtres  
en chambres d’hôtes à gagner.

Plus d’infos sur www.wallonie.be
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